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1  Contexte et objectif 
 
Ce travail s’inscrit dans le cadre du projet IFREMER « Aiguillon » qui vise à suivre la dynamique 

spatio-temporelle des nutriments et du carbone le long du continuum Marais Poitevin - Baie de 
l’Aiguillon - Pertuis Breton (MP-BA-PB) et à mieux comprendre l’influence des apports terrestres sur 
le fonctionnement de cette zone côtière (production primaire). Dans ce contexte, un suivi hydrologique 
à haute fréquence d’acquisition (10 mn) a été mis en place et perdure depuis la fin de l’année 2016 sur 
différentes stations le long du continuum terre/mer des fleuves du Lay, de la Sèvre Niortaise et de 
différents canaux et chenaux s’y raccordant (Vieux, Luçon et Curé) (Figure 1).  
 

 
FIG. 1 : Position des stations suivies en température et salinité à haute fréquence d’acquisition dans le 
cadre du projet Aiguillon (signalées en bleu)  : Lay (fleuve) (46°20’6.28"N, 01°18’58.89"O), Chenal 
Vieux (46°18’12.53"N, 01°11’48.51"O), Canal de Luçon (46°19’20.08"N, 01°09’49.52"O), Sèvre 
(fleuve) (46°19’0.52"N, 01°4’56.39"O), Canal du Curé (46°15’58.00"N, 01°06’45.00"O), Filière W 
(46°16’41.34"N, 01°22’37.02"O), Lay (bouée) (46°18’6.00"N, 01°16’34.00"O), Sèvre 
(bouée)(46°16’45.00"N, 01°10’2.00"O).  
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L’objectif principal de ce travail est d’étudier la dynamique des apports en eau douce dans le 
continuum MP-BA-PB. La cinétique de ces apports est abordée via l’analyse des mesures haute 
fréquence de salinité afin d’estimer plus particulièrement dans quel délai observe-t-on un effet de l’eau 
douce sur les différentes stations.  

 

2  Données disponibles 
 

Le premier regard sur les huit séries de données permet d’observer que, (1) la fréquence 
d’échantillonnage est de 10 min. sur la majorité des stations, exception faite de celle de Filière W (15 
min.) (Annexe 1.1) et (2) de nombreuses stations subissent des exondations (installation découvrante) 
et ne sont donc pas suivies de manière continue (Annexe 1.2). Seules les stations côtières Filière W, 
Sèvre (Bouée dit "cot") et Lay (Bouée dit "cot") sont suivies en sub-surface de manière continue à 
l’échelle de la journée au pas de temps d’échantillonnage signalé ci-avant (avec majoritairement 96 
valeurs pour Filière et 144 pour les 2 autres stations).  
Sur les autres stations, où les mesures sont réalisées près du fond, le nombre de valeurs mesurées 
quotidiennement permet de rendre compte du temps d’exondation. L’étude de ces valeurs fait 
apparaitre que les stations du chenal Vieux et du canal du Curé subissent plus les exondations que les 
stations du canal de Luçon et celles du Lay et de la Sèvre (stations fluviales) (Annexe 1.2).  
Comme pour tous suivis in situ, des dysfonctionnements de matériels peuvent entrainer une absence 
ponctuelle de mesure (vieillissement prématuré, endommagement de sondes et/ou capteurs, dérives de 
mesures liées au développement de biofouling, compromis entre position au fond pour avoir le 
maximum de mesures vis à vis du marnage et pas d’envasement ...). Dans les figures 2 et 3 sont listées 
les données disponibles acqsuises (T et S) durant la période de novembre 2016 à décembre 2017 pour 
les différentes stations. 

 
FIG. 2 : Périodes de mesures de température disponibles aux différentes stations suivies dans le cadre 
du projet Aiguillon. Les périodes communes aux différentes stations sont signalées par un trait rouge à 
la base du graphique (trait orange lorsque l’on supprime la station Canal du Curé). 
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Pour la température, exception faite du canal du Curé (sous forte contrainte d’envasement), peu de 
données sont manquantes. Seuls quelques manques de données très sporadiques sont observés, 
notamment sur la station du Lay (Bouée) et de la Sèvre (bouée) (Figure 2). 
Le capteur de salinité étant par nature plus sensible que celui de température (particulièrement au 
biofouling printanier et estival), les données manquantes sont plus nombreuses (Figure 3). Plusieurs 
périodes sans données sont observées entre le mois de juin et de novembre, notamment sur les stations 
du canal de Luçon sous forte contrainte d’envasement et de la Sèvre (bouée). 

 
FIG. 3 : Périodes de mesures de salinité disponibles aux différentes stations suivies dans le cadre du 
projet Aiguillon. Les périodes communes aux différentes stations sont signalées par un trait rouge à la 
base du graphique (trait orange lorsque l’on supprime la station Canal du Curé). 

3  Statistiques générales sur les séries temporelles 
3.1  Cas des températures 

Les statistiques générales calculées sur les températures indiquent une relative homogénéité des 
moyennes annuelles, calculées à partir des moyennes journalières (Figure 4, Tableau 1).  
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FIG. 4 : Evolution des moyennes journalières de température et indicateurs de dispersion 
intra-journalière (quantile 2.5 et 97.5). 
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Néanmoins, les indicateurs de variabilité/dispersion permettent de distinguer des différences entre 
stations et/ou groupes de stations. Ainsi, la station Filière W apparait comme la plus stable tant au 
niveau saisonnier, avec un écart type (4.9°C) et une amplitude saisonnière (15.9°C) plus faibles, qu’au 
niveau journalier (amplitudes journalières moyenne et maximale, respectivement 0.6 et 2.6°C observée 
le 20 juin) (Tableau 1 et Figure 4). Ce constat souligne l’effet induit par sa situation géographique plus 
marine qui lui confère un caractère plus tamponné. 
Bien que plus fluviale, la station Sèvre (Fleuve) est également soumise à de faibles amplitudes 
journalières (maximum de 3.4°C, notamment observée le 29 avril) (Tableau 1 et Figure 4) : ce 
caractère également tamponné résulte probablement en partie de la situation plus en amont de cette 
station, où les masses d’eau mesurées sur un cycle de marée circulent essentiellement dans le chenal de 
l’estuaire. 
Les stations du Lay et de la Sèvre (bouée) présentent des amplitudes journalières maximales 
intermédiaires autour de 6°C observées respectivement le 7 juillet et le 19 juin (Figure 4).  
Pour les autres stations, malgré l’absence d’enregistrements continus, les niveau de 
variabilité/dispersion sont nettement supérieure : on relève sur ces stations des amplitudes journalières 
maximales pouvant dépasser les 10°C, notamment sur le chenal Vieux (10.2°C observée le 11 avril) et 
le canal de Luçon (18.4°C rencontrée le 15 mai)(Figure 4).  
 

3.2  Cas des salinités 
 

Au niveau halin, un net gradient terre-mer apparait de la Sèvre (Fleuve) à Filière W, avec des 
moyennes annuelles de 19.5 à 34.4, respectivement (Tableau 2 et Figure 5). 
Dans ce gradient, outre la station Filière W, celles du Lay et de la Sèvre (bouée) présentent des 
amplitudes saisonnières plus faibles (respectivement de 29.1 et 25.4 / max. jour - min. jour) que les 
autres stations à l’empreinte fluviale (Tableau 2). 
Bien que corrélées aux amplitudes saisonnières, les amplitudes journalières maximales présentent des 
valeurs supérieures (Figure 6) : ce constat montre l’importance considérable de la marée (cycle 
semi-diurne) sur la qualité haline (mélange eau douce-eau salée) des masses d’eau suivies. 
Les minimum saisonniers sont observés au mois de mars dans une gamme de valeurs allant de 0.5 
(observée à la Sèvre (fleuve) le 20 mars) à 31.7 (valeur à Filière W du 24 mars), alors que les 
maximum s’étendent de 35.2 (Filière W du 16 octobre) à 36.2 (observée sur le chenal Vieux le 17 
juillet) (Figure 5).  
Ces maxima saisonniers présentent étonnamment tous des valeurs supérieures à celle rencontrée à 
Filière W pourtant plus océanique (Tableau 2) pouvant s’expliquer en partie par les évaporations 
estivales qui entrainent la concentration de sels dissous dans les masses d’eau de réseaux de petits 
chenaux ou marais plus amonts (zone de marais de type salant) induisant des sursalures dans certaines 
conditions de marée. 
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FIG. 5 : Evolution des moyennes journalières de salinité et indicateurs de dispersion intra-journalière 
(quantile 2.5 et 97.5). 
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FIG. 6 :  Relation entre les amplitudes journalières maximales et les amplitudes saisonnières (max. 
journalier - min. journalier) (Tableau 2). 
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TAB. 1 :  Statistiques générales sur les séries temporelles de températures : moyenne, écart type, 
minimum et maximum annuels des températures moyennées à la journée et amplitude moyenne, 
minimum et maximum des températures intra-journalières. Pour la station Canal du Curé, les résultats 
(indiqués en grisé) ne couvrent qu’une partie limitée de l’année : ils ne sont présentés qu’à titre 
indicatif pour les aspects intra-journaliers.   
 Between days Intraday 
 Station Annua

l 
Mean 

Annual 
Standard 
deviation 

Daily 
min. 

Daily 
max. 

Daily 
amplitude  
mean 

Daily 
amplitude  
min 

Daily  
amplitude  
max 

 Lay (bouée) 14.9 6.0 1.9 24.7 1.9 0.3 6.0 
Sèvre (fleuve) 14.9 6.5 1.8 26.1 1.4 0.0 3.4 
Lay (fleuve) 14.9 6.2 1.9 25.4 1.8 0.2 9.6 
Sèvre (bouée) 14.7 6.1 2.4 25.3 2.1 0.2 6.1 
Chenal Vieux 14.6 6.3 -0.6 26.7 3.3 0.0 10.2 
Canal de Luçon 14.6 6.5 -0.5 26.8 4.4 0.2 18.4 
Filière w 14.5 4.9 5.4 21.4 0.6 0.1 2.6 
Canal du Curé     5.5 0.1 14.7 

  

TAB. 2 :  Statistiques générales sur les séries temporelles de salinités : moyenne, écart type, minimum 
et maximum annuels des salinités moyennées à la journée et amplitude moyenne, minimum et maximum 
des salinités intra-journalières. Pour la station Canal du Curé, les résultats (indiqués en grisé) ne 
couvrent qu’une partie limitée de l’année : ils ne sont présentés qu’à titre indicatif pour les aspects 
intra-journaliers.  
 Between days Intraday 
 Station Annua

l 
Mean 

Annual 
Standard 
deviation 

Daily 
min. 

Daily 
max. 

Daily  
amplitude  
mean 

Daily 
amplitude  
min 

Daily  
amplitude  
max 

 Filière w 34.4 0.8 31.7 35.2 0.4 0.0 7.2 
Lay (bouée) 31.5 4.4 6.4 35.5 9.1 0.5 31.7 
Sèvre (bouée) 29.9 5.4 10.5 35.9 13.0 0.4 30.4 
Chenal Vieux 29.3 7.5 3.0 36.2 9.9 0.0 34.0 
Lay (fleuve) 25.7 7.6 3.3 35.4 15.2 0.8 33.6 
Canal de Luçon 21.1 9.2 1.5 36.1 9.7 0.0 35.9 
Sèvre (fleuve) 19.5 13.1 0.5 35.4 9.7 0.0 31.2 
Canal du Curé     12.6 0.1 38.1 
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4  Dynamique des apports d’eau douce par l’analyse des 
séries temporelles de salinité 

Cette section vise à considérer la dynamique des apports d’eau douce sur le continuum terre/mer en 
vue, (1) d’identifier les liens amont/aval entre les stations (typologie des stations), et (2) d’estimer les 
décalages temporels de l’effet des apports d’eau douce entre stations. Dans ce but, les mesures de 
salinité qui caractérisent les mélanges de l’eau douce-eau de mer sont analysées.  
Deux périodes ont été identifiées pour permettre de distinguer un éventuel effet saison sur le typologie 
des stations au regard de l’évolution temporelle des salinités. L’identification de ces périodes s’appuie 
d’une part, sur la présence d’apports d’eau douce (périodes ou les salinités fluctuent avec des baisses 
significatives) et d’autre part sur la disponibilité de périodes d’au moins un mois de mesures avec 
l’ensemble des stations suivies sans données manquantes (Figure 7). 

 
 

 
FIG. 7 :  Évolution des moyennes journalières de salinité observées de novembre 2016 à la fin 2017 
sur les différentes stations suivies dans le cadre du projet Aiguillon. Les périodes de données 
communes aux différentes stations sont signalées par un trait rouge à la base du graphique. 
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4.1  Description des périodes considérées et transformation des données 
La première, la période 3 (P3), s’étend du 21 avril au 30 mai (semaines 17 à 22) et reflète des 

fluctuations environnementales printanières avec des salinités de saison présentant des variations 
d’amplitudes faibles à moyennes suivant la station (Figure 8) : le coefficient de variation moyen des 
salinités est compris entre 0.8% pour Filière W et 55% pour le canal du Curé. Cette situation est 
représentative d’apports modérés mais constants.  

 
FIG. 8 : (a) Évolution des moyennes journalières de salinité observées lors de la période 3 (du 21 avril 
au 30 mai) : moyennes journalières initiales (calculées à partir des données mesurées) illustrées par 
des points reliés de traits fins et moyennes journalières lissées représentées par des courbes continues. 
(b) Distribution des valeurs de salinité rencontrées en P3 sous la forme d’un graphique box plot. (c) 
Évolution des moyennes journalières lissées et centrées/réduites.  
 

La deuxième, la période 7 (P7) du 16 novembre au 31 décembre (semaines 47 à 52), est marquée 
par une baisse rapide des salinités, notamment sur les points les plus estuariens (pic de dessalure 
important, d’amplitudes comprises entre 1.4 pour Filière W et 26.2 pour La Sèvre (Fleuve)). Cette 
situation est caractéristique de fluctuations environnementales automnales à hivernales (Figure 9). 
 



 

 14 

 

 
FIG. 9 :  (a) Évolution des moyennes journalières de salinité observées lors de la période 7 (16 
novembre au 31 décembre) : moyennes journalières initiales (calculées à partir des données mesurées) 
illustrées par des points reliés de traits fins et moyennes journalières lissées représentées par des 
courbes continues. (b) Distribution des valeurs de salinité rencontrées en P7 sous la forme d’un 
graphique box plot. (c) Évolution des moyennes journalières lissées et centrées/réduites.  
 

Les figures 8 et 9 ont pour objectif de présenter l’évolution, les variations (graphiques (a) et (c)) et 
la distribution (graphiques (b)) des salinités rencontrées durant chaque période. Les graphiques (c), 
présentés à titre indicatif, illustrent le format de données de salinité utilisé pour les analyses de 
dynamique qui suivent. En effet, l’analyse de la dynamique des séries de salinité s’appuyant 
uniquement sur la forme des variations et leurs décalages dans le temps, les données observées (lissées 
pour limiter un effet lié au bruit des signaux) sont normalisées (centrées et réduites) : l’idée ici est de 
s’affranchir de l’amplitude des variations propres à chaque station pour ne faire apparaitre 
qu’uniquement leur forme, les amplitudes étant alors "mise à la même échelle" par normalisation 
(Figure 8c et 9c). La comparaison des salinités entre la période printanière (P3) et de celle de fin 
d’automne (P7) permet d’observer que : 
 
– bien que fluctuantes, les salinités sont globalement plus stables dans leurs niveaux au printemps par 
rapport à ceux de la fin de l’automne : les amplitudes de salinités en P3 (visualisables depuis les 
distributions de valeurs sous forme de box plot, Figure 8b) sont plus faibles que celles en P7 (Figure 
9b), exception faite de la station du canal de Luçon et en moindre mesure de celle du canal du Curé 
(situations inverses) : les boites colorées, représentant 50% des valeurs les plus centrales, sont plus 
étendues en P7 qu’en P3 sauf pour Luçon et Curé. Ce constat s’explique notamment par le fait qu’en 
période printanière (2017), les apports sont quasi constant contrairement à la période de fin d’automne 
qui est caractérisée par de faibles apports dans un premier temps suivi soudainement d’apports plus 
importants (à l’image des débit de la Sèvre Niortaise, Figure 10). La dynamique opposée observée au 
niveau des stations de Luçon et du Curé pourrait quant à elle montrer l’influence d’une gestion 
hydraulique saisonnière.  
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– à compter de mi-décembre, les salinités de fin d’automne sont très voisines de celle du printemps : 
situation résultant de quantités voisines d’eau douce apportées par le système MP-BA-PB aux deux 
périodes, comme l’illustrent les débits (cumul hebdomadaire) de la Sèvre Niortaise (à Niort La 
Tiffardière (totale 2)/Données Eau France) : les débits sont dans la gamme de valeurs comprise entre 
17.9 et 33.2 m

3
 s

-1
 lors des semaines 17 à 21, très proche de celle des semaines 50 à 52 (entre 17.9 et 

33.8 m
3
 s

-1
) (Figure 10). 

 
FIG. 10 :  Positionnement inter-annuel des débits hebdomadaires (cumulés) rencontrés à la station de 
mesure La Tiffardière (totale 2) de la Sèvre Niortaise (Données Eau France) en 2017 sur la base des 
dix dernières années (périodes 3 et 7 signalées respectivement en vert et orange). 
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4.2  Typologie et décalages temporels entre stations 
L’exercice de typologie des stations a pour objectif de les regrouper en fonction de l’évolution des 

courbes de salinité dans le temps (similitude de forme de variations des courbes). Dans ce but, un outil 
de regroupement de séries temporelles (dit "time series clustering") est utilisé avec une méthododologie 
qui prend en compte non seulement la forme des courbes mais aussi le décalage temporel1. Ainsi, 
l’analyse regroupe ici les séries de même forme, même si elles présentent des décalages temporels. 
Au printemps, trois groupes bien distincts apparaissent (Figure 11 a) : 
 
– un 1er groupe de 2 stations : l’estuaire du Lay (fleuve et bouée) ainsi que celle du chenal Vieux  
– un 2ème groupe de 4 stations : Baie de l’Aiguillon (Sèvre fleuve et bouée), canal du Curé et de 

Luçon) 
– un 3ème groupe : la station Filière plus océanique.  

 

Bien que débouchant dans la Baie de l’Aiguillon, la station du chenal Vieux n’est pas incluse au 
groupe 2 qui prend globalement en compte l’ensemble des sources d’eau douce arrivant dans la baie et 
la station centrale (Sèvre Bouée). Cette situation s’explique par le fait que le chenal Vieux est un 
chenal de dérivation du Lay. 
Globalement, la typologie des stations en période printanière est caractérisée par deux systèmes 
estuariens distincts dépendant pour l’un de la Sèvre Niortaise et pour l’autre du Lay, et un système 
marin au niveau des Filières du Pertuis Breton (Filière W) (Figure 11a).  
La typologie de fin d’automne est quant à elle marquée par la dissociation du canal de Luçon des autres 
stations sous influence estuarienne. Ainsi, le canal de Luçon forme à lui seule un groupe tout comme la 
station plus océanique de Filière W (Figure 11b). Le troisième groupe comprend alors les points Sèvre 
(fleuve et bouée) les points Lay (fleuve et bouée), le chenal Vieux et le canal du Curé, sans de 
distinction de bassin versant comme dans la configuration printanière. 
 
 
 
 

                                                        
1 Méthode de partitionnement PAM (Partition Around Medoids) sur la base de mesure de distance/similarité 

de type DTW (Dynamic Time Warping) 
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FIG. 11 : Typologie des stations illustrée d’après l’analyse en coordonnées principales sur la matrice 
de distance des moyennes journalières de salinité (centrées et réduites) : 83% et 82% de variabilité 
représentés sur ces 2 axes respectivement pour la période 3 printanière (a) et la période 7 de fin 
d’automne (b). Le regroupement en 3 classes est réalisé suivant la méthode PAM (Partition Around 
Medoids) avec un nombre de groupe correspondant à la meilleur adéquation des résultats des tests 
Silhouette et Dunn (d’optimisation du nombre de groupes). 

4.2.1  Décalages temporels entre stations au sein des groupes (intra-groupes) au printemps 

L’identification de décalages temporels entre les stations d’un groupe est basée sur l’étude des 
coefficients de régression entre deux séries temporelles lorsque l’on décale l’une d’entre elles d’une 
unité temporelle2, ici le jour : le décalage optimum, considéré alors comme décalage temporel, 
correspondant au nombre de jour ou le décalage présente le coefficient de régression le plus fort (en 
positif ou négatif). 
En situation printanière au sein du groupe 1 (estuaire du Lay), seule la station Lay (Bouée) présente 
une journée de décalage avec les stations du Lay (fleuve) et du chenal Vieux ; ces dernières 
apparaissent en effet bien synchronisées alors que l’effet des apports survient plus tardivement à la 
bouée du Lay (Figure 12, Annexe 2.1 / Tableau 3). 
Pour le groupe 2, des décalages plus importants apparaissent depuis les stations estuariennes vers la 
bouée de la Sèvre (Figure 13, Annexe 2.1 / Tableau 4) :  
 
– avec la Sèvre (fleuve), un décalage de 3 jours supplémentaires afin que l’effet d’eau plus douce 

influence la station Sèvre (bouée)  
 
– avec le canal de Luçon, un décalage de 2 jours supplémentaires  
 
– avec le canal du Curé, un décalage étonnamment plus important de 7 jours supplémentaires. 

 

Néanmoins, pas ou peu de décalage existe entre les stations estuariennes (un jour seulement entre la 
Sèvre (fleuve) et le canal de Luçon.  

 
                                                        

2 Analyse de cross-corrélation 
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4.2.2  Décalages temporels entre stations au sein des groupes (intra-groupes) à la fin de 
l’automne 

En fin d’automne, concernant le groupe des six stations (Annexe 2.2 / Tableau 5), seule la station 
du canal du Curé présente de faibles décalages temporels prématurés de 1 à 2 jours avec les stations de 
la Sèvre (bouée), du chenal Vieux et du Lay (fleuve et bouée).  

4.2.3  Décalages temporels entre groupes (inter-groupes) 

Bien que les groupes se différencient en fonction de l’évolution de leur courbe de salinité, l’analyse 
précédente est reconduite entre les groupes. Seule une station "centrale" de chaque groupe (dite 
"médoïde") est analysée ici (méthode de regroupement/partitionnement PAM 3 où chaque groupe se 
constitue autour de cette station). 
Ainsi, les stations du chenal Vieux, du canal du Curé et de Filière W sont considérées pour cette étude 
de décalage temporel inter-groupe au printemps et celles du canal de Luçon, du canal du Curé et de 
Filière W pour la période de fin d’automne pour les groupes 1, 2 et 3 respectivement. 
Au printemps, on observe que l’effet des apports en eau douce survient au niveau de Filière W 
respectivement 2 et 10 jours après leur expression au niveau des groupes 1 (intégrant les stations du 
Lay) et 2 (intégrant les stations de la Sèvre) (Figure 14, Annexe 2.3 et Tableau 6). On note également 
un décalage de 6 jours entre l’expression des apports au niveau de ces deux groupes (le groupe 1 étant 
différé). 

                                                        
3 Néanmoins graphiquement pour plus de clarté, le centre de gravité est considéré  : étoile de couleur des 

figures 14 et 15. 

FIG. 12 : Illustration des décalages temporels 
entre stations du groupe 1 en période 3 
printanière. 
 

FIG. 13 : Illustration des décalages temporels 
entre stations du groupe 2 en période 3 
printanière. 
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En situation de fin d’automne, la station Filière W est très réactive vis-à-vis des apports d’eau douce 
s’exprimant au niveau du groupe 1 (intégrant les stations de suivi du Lay et de la Sèvre), où aucun 
décalage temporel n’apparait (Figure 15, Annexe 2.3 Tableau 7). Néanmoins, le chenal de Luçon 
présente quant à lui des décalages temporels d’évolution de la salinité par rapport à celle du groupe 1 
(Lay/Sèvre) mais aussi celle de la station Filière W (groupe 3) avec des retardements de 5 et 6 jours, 
respectivement.  

   

 

5  Conclusion 
L’analyse du suivi in situ en continu de la salinité des masses d’eau du continuum MP-BA-PB 

permet d’emettre des hypothèses quant à la dynamique des apports terrestres en eau douce dans la zone 
côtière étudiée. Malgré les contraintes associées aux suivis hydrologiques in situ (agression du milieu 
vis-à-vis du matériel et des installations comme l’envasement, effet du biofouling sur le qualité des 
mesures, ...) et les moyens importants nécessaires à leur maintien opérationnel, les informations issues 
de mesures à haute fréquence d’acquisition sont précieuces. Ces mesures permettent une prise en 
compte des fluctuations environnementales en lien direct ou indirect avec des perturbations du milieu 
permettant in fine de qualifier l’état écologique de l’environnement (sur la base d’historiques par 
exemple) à des fins décisionnelles. Au delà de ces constats, une analyse plus détaillée de ces mesures 
peut apporter de nombreuses informations sur le fonctionnement de l’écosystème, comme sur les 
niveaux de variabilité et les liens spatio-temporels s’appuyant notamment sur les signaux de salinité.  
L’analyse de la dynamique d’évolution des salinités de 2017 a permis entre autres de comparer une 
situation printanière à une autre de fin d’automne. Cette dernière a mis en évidence un important 

FIG. 14 : Illustration des décalages temporels 
entre groupes de stations en période 3 
représentative du printemps. 
 

FIG. 15 : Illustration des décalages 
temporels entre groupes de stations en 
période 7 représentative de fin d’automne. 



 

 20 

 

contraste entre les deux périodes. En effet, en condition d’apports en eau douce d’intensité similaire 
(Figure 10), la dynamique spatiale d’évolution des salinités au printemps apparait beaucoup plus lente 
que celle de fin d’automne ou le système est très réactif : l’ensemble des masses d’eau semblant réagir 
instantanément aux moindres apports en eau douce des bassins versants. Les forçages météorologiques 
(le vent par exemple) ou/et l’intensité des coefficients de marée (variant d’une situation à l’autre 
(Figure 16))4 peuvent contribuer à l’explication de ces différences saisonnières. Néanmoins il est 
possible que la gestion hydraulique au niveau des bassins versants du Lay et de la Sèvre Niortaise et du 
Marais poitevin ait également une influence sur la dynamique du système étudié. La période printanière 
est en général très surveillée (période d’étiage) et d’éventuelles mesures de gestion peuvent être prises 
afin de maintenir le niveau des cours d’eau. C’est notamment le cas des années les plus sèches 
caractérisées par de faibles débits comme l’année 2017 (en particulier aux périodes étudiées, Figure 5). 

 
L’analyse montre également que la stratégie spatiale du suivi in situ des salinités pourrait être 

optimisée. Les regroupements résultant des analyses de partitionnement montrent que trois stations 
pourraient être suivies en période printanière qu’en fin d’automne. Pour autant, ces groupes ne sont pas 
totalement identiques sur les deux périodes comme nous l’avons vu. Un suivi sur 4 stations permettrait 
alors de rendre compte des situations printanières et de fin d’automne avec : 
 
– Filière W pour la partie maritime, la plus océanique 

 
– Lay (bouée) représentative de l’effet du bassin versant du Lay (associant Lay fleuve et chenal 

Vieux) 
 
– Sèvre (bouée) représentative de l’effet du bassin versant de la Sèvre Niortaise et du canal du Curé 

voir du canal de Luçon au printemps 
 
– Canal de Luçon dont la dynamique diffère en période de fin d’automne. 

 

La dynamique singulière de fin d’automne du canal de Luçon indique que la zone d’étude est 
soumise à un réseau hydraulique très particulier comprenant un ensemble de chenaux et canaux 
(comme la ceinture des Hollandais) raccordant d’autres rivières (La Vendée par exemple) susceptibles 
d’impacter la Baie de l’Aiguillon et plus largement la zone côtière du pertuis Breton.  
Les éventuels effets de gestion sur l’écosystème sont également à repositionner dans le contexte de 
l’évolution climatique dont les impacts sont susceptibles de modifier la qualité des masses d’eau 
(illustrée ici au travers des phénomènes de sursalinité).  
 
Enfin, il convient de : 
 
– pondérer ces résultats en recontextualisant d’un point de vu hydroclimatique l’année d’étude 2017 

dans l’historique récent. En effet, 2017 a été caractérisée par des conditions halines particulières 

                                                        
4 Les coefficients de marée de la période printanière plus fort étant paradoxalement propice à un plus fort 

hydrodynamisme. 
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avec des valeurs de salinités plutôt élevées et de grandes stabilités (notamment au second semestre). 
Une analyse reconduite sur une année de données plus contrastées de salinité permettraient d’étayer 
ces résultats (i.e. mesures/suivis de l’année 2018 en cours), 

 
– souligner que les données haute fréquence de température et salinité traitées dans ce travail sont 

issues de mesures in situ de terrain. Afin d’aller plus loin, les mesures in situ qualitative (nutriments, 
carbone, paramètres environnementaux) et quantitative (débits) acquises dans le cadre du projet 
Aiguillon pourraient être utilisées pour un travail de modélisation hydrodynamique (MARS-3D par 
exemple) centré sur ce continuum terrestre-aquatique en adoptant une résoltion spatio-temporelle 
fine (i.e. 100 mètres) permettant par exemple de mieux simuler les apports d’eaux douces du bassin 
versant du Marais poitevin à la zone côtière de la Baie de l’Aiguillon et du Pertuis Breton. 

 

 
 

FIG. 16 : Évolution des coefficients théoriques de marée durant les périodes 3 et 7. La ligne 
horizontale correspond à la moyenne des valeurs de chaque période.  
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A  Annexes 

A.1  Annexe 1 : Intervalle et nombre quotidien de mesures 
A.1.1  Intervalle de mesures 

 
FIG. 15 :  Boxplot des écarts de temps (en mn) entre mesures pour chaque station. Médiane des 
valeurs en rouge (en haut à droite). 
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A.1.2  Nombre quotidien de mesures 

 
FIG. 16 :  Évolution du nombre de valeurs mesurées quotidiennement sur chaque station Médiane des 
valeurs en rouge (en haut à droite).  
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A.2  Annexe 2  : Tableaux de décalages temporels 
A.2.1  Au sein des groupes en période printanière 

  

TAB. 3 :  Décalages temporels (en jour) entre stations du groupe 1 accompagnés des coefficients de 
corrélation (entre parenthèse) pour la période 3 printanière. 

 

 Lay (fleuve) Chenal Vieux Lay (bouée) 
Lay (fleuve)  0 (0.83) 1 (0.59) 
Chenal Vieux 0 (0.83)  1 (0.66) 
Lay (bouée) -1 (0.59) -1 (0.66)  

  

  

TAB. 4 :  Décalages temporels (en jour) entre stations du groupe 2 accompagnés des coefficients de 
corrélation (entre parenthèse) pour la période 3 printanière. 

 

 Canal de Luçon Sèvre (fleuve) Sèvre (bouée) Canal du Curé 
Canal de Luçon  -1 (0.6) 2 (0.53) -2 (0.73) 
Sèvre (fleuve) 1 (0.6)  3 (0.37) 0 (0.66) 
Sèvre (bouée) -2 (0.53) -3 (0.37)  -7 (0.51) 
Canal du Curé 2 (0.73) 0 (0.66) 7 (0.51)  
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A.2.2  Au sein des groupes en période de fin d’automne 

  

TAB. 5 :  Décalages temporels (en jour) entre stations du groupe 1 accompagnés des coefficients de 
corrélation (entre parenthèse) pour la période 7 de fin d’automne. 

 

 Lay (fleuve) Sèvre (fleuve) Chenal 
Vieux 

Lay (bouée) Sèvre (bouée) Canal du Curé 

Lay (fleuve)  0 (0.9) 0 (0.97) 0 (0.91) 0 (0.91) -1 (0.82) 
Sèvre (fleuve) 0 (0.9)  0 (0.87) 0 (0.73) 0 (0.89) 0 (0.81) 
Chenal Vieux 0 (0.97) 0 (0.87)  0 (0.89) 0 (0.9) -1 (0.86) 
Lay (bouée) 0 (0.91) 0 (0.73) 0 (0.89)  0 (0.91) -2 (0.75) 
Sèvre (bouée) 0 (0.91) 0 (0.89) 0 (0.9) 0 (0.91)  -2 (0.79) 
Canal du Curé 1 (0.82) 0 (0.81) 1 (0.86) 2 (0.75) 2 (0.79)  
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A.2.3  Entre groupes sur les deux périodes 

  

TAB. 6 :  Décalages temporels (en jour) entre groupes accompagnés des coefficients de corrélation 
(entre parenthèse) pour la période 3 printanière. 

 

 Groupe 1  
(Chenal Vieux) 

Groupe 2  
(Canal du Curé) 

Groupe 3 
(Filière w) 

Groupe 1 (Chenal Vieux)  -6 (0.46) 2 (0.34) 
Groupe 2 (Canal du Curé) 6 (0.46)  10 (0.49) 
Groupe 3 (Filière w) -2 (0.34) -10 (0.49)  

  

  

TAB. 7 :  Décalages temporels (en jour) entre groupes accompagnés des coefficients de corrélation 
(entre parenthèse) pour la période 7 de fin d’automne. 

 

 Groupe 1  
(Chenal Vieux) 

Groupe 2  
(Canal de Luçon) 

Groupe 3  
(Filière w) 

Groupe 1 (Chenal Vieux)  -5 (0.78) 0 (0.84) 
Groupe 2 (Canal de Luçon) 5 (0.78)  6 (0.72) 
Groupe 3 (Filière w) 0 (0.84) -6 (0.72)  
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ROLE DES ZONES COTIERES DANS LES GRANDS CYCLES BIOGEOCHIMIQUES  

GENERALITES 	

   La zone côtière est la surface de transition entre les systèmes terrestre et océanique. 

Elle est définie comme l’aire océanique située sur le plateau continental, avec une profondeur 

inférieure à 200 mètres (en moyenne) jusqu’à la limite amont de la zone d’influence des 

marées (Polsenaere 2011). Cette zone constitue un environnement particulièrement actif d’un 

point de vue écologique et biogéochimique (Gattuso et al. 1998, Borges et al. 2005). Cette 

interface d’échange également qualifiée de réceptacle, transporte des quantités importantes de 

carbone et de nutriments (i.e. l’azote N, le phosphore P et la silice Si) provenant des bassins 

versants terrestres, ces derniers étant aussi échangés de façon très dynamique avec le milieu 

océanique. Ne représentant que 7% de la surface océanique totale, les flux de carbone et de 

nutriments transitant au sein et entre les différents compartiments terrestre-aquatique-

atmosphérique y sont particulièrement importants, i.e. plusieurs Gt an-1 en ce qui concerne le 

carbone par exemple (Wollast 1998). La zone côtière assure de grandes fonctions écologiques 

(production primaire, minéralisation de la matière organique, recyclage) liées à la définition 

des services écosystémiques (Costanza et al. 2014, Bauer et al. 2013). Elle participe par 

exemple entre 14-30% de la production primaire totale océanique, 90% du recyclage 

sédimentaire et 80% de la matière organique sédimentée (Wollast 1998). Au sein d’un large 

ensemble d’écosystèmes très diversifiés comme les plateaux continentaux mais aussi les 

estuaires, les marais, les lagunes, les systèmes intertidaux ou encore les fjords, les mangroves, 

les récifs coralliens, les processus et flux biogéochimiques en zone côtière y sont 

particulièrement dynamiques, hétérogènes et complexes (Borges et al. 2005, Dürr et al. 2011). 

Leur position à l’interface océan-continent-atmosphère les expose également à des pressions 

naturelles (vent, évènements climatiques exceptionnels, tempêtes, etc…) et anthropiques 

multiples (agriculture, industries, etc….) complexifiant et justifiant encore l’étude de ces 

systèmes notamment en termes de flux de nutriments et carbone (Figure 1) (Nixon 1995, 

Galloway et al. 2004, Howarth & Marino 2006). Par exemple, des phénomènes spécifiques 

d’eutrophisation, correspondant à un enrichissement en nutriments (N et P) causé par les 

activités anthropiques (agriculture, élevage, énergies fossiles) peuvent provoquer une 

consommation excessive d’O2 dans la colonne d’eau et engendrer des épisodes anoxiques au 

sein du système littoral dangereux pour l’ensemble du réseau trophique de l’écosystème côtier 

concerné. Actuellement, les zones anoxiques appelées « zones mortes » augmentent 
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considérablement dans le monde (245 000 km²) engendrant une perte économique 

considérable (Diaz & Rosenberg 2008). La zone littorale est aussi très sensible au changement 

climatique qui se traduit par l’augmentation des teneurs en CO2 dissous et la baisse de pH 

dans l’eau induisant des modifications chez les organismes calcaires (i.e. mollusques et 

crustacés) notamment, avec une dissolution rapide de la calcite et de l’aragonite, qui sont 

nécessaires à la formation de leurs pièces calcifiées (Figure 1) (Howarth et al. 2011).  

 

 

 

 
 
FIGURE 1. CHANGEMENT POTENTIELS 
PHYSIQUES ET HYDROLOGIQUES RESULTANT 
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET LEUR 
INTERACTION AVEC LES ACTIVITES 
HUMAINES PRESENTES ET FUTURES. LES 
LIGNES EN POINTILLEES REPRESENTENT UN 
RETROCONTROLE NEGATIF DU SYSTEME 
(RABALAIS ET AL. 2009). 
 

 

LES CYCLES BIOGEOCHIMIQUES COTIERS 

LE CYCLE DU CARBONE 

 Depuis l’ère industrielle (XIXème siècle), les activités anthropiques comme la 

combustion d’énergies fossiles, les industries mais aussi la fabrication de ciment ont entraîné 

une augmentation importante de la concentration de dioxyde de carbone dans l’atmosphère, 

de 277 ppm en 1750 à 409 ppm actuellement en Mars 2018 (NOAA  2018). Une émission 

anthropique de 9,9 ± 0,5 GtC s’est ainsi ajoutée aux échanges naturels biosphère-atmosphère 

(118,7 GtC) et océan-atmosphère (78,4 GtC) via les processus de photosynthèse, respiration, 

dégradation et transfert gazeux (Ciais et al. 2013, Le Quéré et al. 2016). De nombreux 

échanges existent au sein de ces compartiments. Le carbone peut être transporté 

horizontalement des continents vers les océans via les eaux côtières, mais aussi verticalement 

avec les processus de sédimentation et le dégazage sous forme de CO2 dans l’atmosphère 

pouvant atteindre jusqu’à 48% en moyenne au sein des écosystèmes aquatiques continentaux 

et littoraux (Figure 2) (Abril et al. 2002, Cole et al. 2007, Tranvik et al. 2009). 
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FIGURE 2.  FLUX HORIZONTAUX ET VERTICAUX DE 
CO2 DANS LES ECOSYSTEMES COTIERS (« ACTIVE 
PIPE CONCEPT ») D’APRES COLE ET AL. 2007 
REVISITE PAR TRANVIK ET AL. (2009). LES CHIFFRES 
REPRESENTENT LE TRANSPORT ANNUEL DE 
CARBONE (PG, 1015G). 
 

 

Le carbone dans les eaux côtières est présent sous forme particulaire (>0.5µm), dissoute 

(<0.5µm), organique (39,6%) et inorganique (60,4%) (Meybeck 1993, Aminot & Kérouel 

2004). Le carbone organique a plusieurs origines, soit allochtone (érosion des sols, végétaux 

terrestres), soit autochtone issus des producteurs primaires aquatiques (phytoplancton et 

microphytobenthos). Les différents types d’environnements estuariens en zone côtière se 

comportent en majorité comme des sources de CO2 vers l’atmosphère (hétérotrophie), à cause 

d’une importante dégradation de matière organique (Heip et al. 1995, Gattuso et al. 1998, 

Abril et al. 2002). Au total, l’émission globale de CO2 vers l’atmosphère par les 

environnements côtiers est estimée à 4,2 Pg C an-1 avec 1,8 et 0,3 Pg C an-1 pour les rivières 

et lacs (Aufdenkampe et al. 2011). Au contraire, les zones humides se comportent plutôt 

comme des puits de CO2 avec un flux de -0,5 Pg C an-1 (Bauer et al. 2013). Il s’avère 

cependant difficile de chiffrer précisément les flux atmosphériques au sein de la zone côtière à 

cause de cette forte hétérogénéité selon les systèmes.  

CYCLES DES ELEMENTS BIOGENES N, P ET SI 

L’AZOTE 

  L’azote est essentiellement stocké sous forme gazeuse N2 dans l’atmosphère terrestre 

(79,5%) (Herbert 1999). Les biomasses marines et continentales ne représentent qu’une 

infime fraction de l’azote, mais constituent un réservoir biodisponible (Canton 2009). Le N2 

gazeux subit des processus de transformation en N réactif (azote inorganique dissous) 

préalablement à son incorporation à la matière organique dans le continuum terrestre-

aquatique (Souchu 2016). Ces transformations qui composent le cycle de l’azote sont 
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réalisées par des microorganismes (procaryotes et cyanobactéries). L’ammonium (NH4
+) est 

transformé en nitrites (NO2
-) (nitrosation) puis en nitrates (NO3

-) (nitratation) (Edokpa et al. 

2015). Le processus inverse qui permet la transformation des nitrates à l’ammonium s’appelle 

la dénitrification. Le nitrate constitue 70% de l’azote inorganique dissous qui est lessivé des 

sols (Little et al. 2008). Les concentrations en azote ont fortement augmenté depuis l’époque 

préindustrielle (rajout de 150 MtN an-1 dans l’atmosphère) à cause de l’anthropisation due à 

l’utilisation importante d’engrais azotés en agriculture, des élevages intensifs dans certaines 

régions mais aussi de la combustion des énergies fossiles (oxyde d’azote) (Canton 2009). 

L’azote d’origine anthropique entraîne un déséquilibre des écosystèmes avec en particulier le 

phénomène d’eutrophisation des zones côtières. Une des conséquences majeures de 

l’enrichissement des zones côtières en azote est la prolifération de cyanophycées fixatrices de 

N2 (diazotrophes) qui voient leur développement facilité par des concentrations en sulfate 

faibles dans les milieux peu salés (8-10 ppt) (Howarth & Marino 2006, Howarth et al. 2011). 

C’est notamment ce qui a été observé dans la mer Baltique (Stal et al. 2003).  

LE PHOSPHORE 

 Contrairement à l’azote, l’essentiel du phosphore n’existe presque pas sous forme 

gazeuse et est principalement présent sous forme inorganique dissoute, orthophosphate (PO4
3-

), qui est la seule forme biodisponible pour les autotrophes (Meng et al. 2015). Le phosphate 

est issu des sols et des couches géologiques (Canton 2009). Les apports de phosphate ont 

fortement augmenté dans la biosphère par leur utilisation en agriculture (engrais), ainsi que 

par le rejet d’eaux usées (industrielles et domestiques) (Bennett et al. 2001). Environ 20 Tg 

sont transportés annuellement par les fleuves, un flux trois fois plus importants qu’à l’ère 

préindustrielle (Bennett et al. 2001). La contamination concerne en particulier les sédiments 

aquatiques, avec une association entre les molécules de phosphore et la matière en suspension 

(Wang & Li 2010). Les sédiments constituent ainsi une source importante de phosphore 

biodisponible (PO4
3-), grâce à sa libération possible dans la colonne d’eau. Par exemple, 

l’augmentation de la température (période chaude) est un facteur renforçant la libération du 

phosphore inorganique dissous (PID) piégé dans les sédiments (Jin et al. 2005). La salinité 

augmente également la libération de PID adsorbé sur les particules terrigènes provenant du 

continent. Les eaux salées alimentent les sédiments en sulfates, ce qui limite la formation 

d’oxyde de fer et donc la fixation de PID  (Howarth & Marino 2006, Howarth et al. 2011). 

 



 

9 
 

 

LA SILICE 

  La silice constitue un autre élément biogène important dont le cycle est aussi perturbé. 

Environ 66 Mt an-1 sont transportées des continents vers les milieux aquatiques (Statham 

2012). La silice, majoritairement sous forme dissoute (DSi), provient en grande partie du 

lessivage des roches continentales (silice lithogénique) (Carey & Fulweiler 2014). Elle peut 

être utilisée dans la colonne d’eau et à l’interface sédiment-eau par les diatomées 

(bacillariophycée), une des principales classes de phytoplancton dans les eaux côtières, pour 

la construction de leur frustule externe (silice biogénique). Les silicoflagellés et les radiolaires 

l’utilisent aussi pour leur endosquelette siliceux (DeMaster 1981). La silice dissoute est ainsi 

transformée en silice particulaire. A la fin de leur cycle de vie, ces organismes sédimentent  et 

le recyclage de la silice biogénique prend alors le relais dans les eaux côtières comme source 

de Silice (Treguer et al. 1995). La dynamique saisonnière de la silice est ainsi comparable à 

celles de l’azote et du phosphore dans les écosystèmes côtiers augmentant par lessivage en 

hiver et sédimentant en été respectivement (Souchu 2016).  

DYNAMIQUE DU CARBONE ET DES NUTRIMENTS EN ZONE COTIERE ET INFLUENCE 
DES APPORTS TERRESTRES SUR LA PRODUCTION PRIMAIRE 

 PRODUCTION PRIMAIRE COTIERE  

 La production primaire correspond à une production de matière organique (biomasse), 

issue de la photosynthèse qui consiste en la fixation du carbone minéral (CO2) et à la 

conversion en carbone organique par des organismes à partir de lumière, d’eau et de 

nutriments (Quéguiner 2013). Lors de cette réaction, de l’oxygène est également produit 

(Figure 3). La photosynthèse est réalisée par des producteurs primaires autotrophes (par 

opposition aux hétérotrophes). Ces producteurs primaires, de groupes variés, peuvent être soit 

des organismes phytoplanctoniques qui se développent librement dans la colonne d’eau (i.e. 

diatomées, dinoflagellés, cyanobactéries) ou des organismes phytobenthiques qui restent 

attachés à un substrat (i.e. phanérogames, ptéridophytes, bryophytes) (Pinay et al. 2017). Le 

phytobenthos contribue fortement à la production primaire totale, en particulier dans les 

écosystèmes peu profonds comme en zone intertidale, où la lumière est plus disponible en 

particulier lors des périodes d’exondation (Quéguiner 2013).  
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FIGURE 3. EQUATION SIMPLIFIEE DES PROCESSUS D’AUTOTROPHIE ET D’HETEROTROPHIE DANS LES EAUX 
MARINES (SOUCHU ET AL. 2018). 

 

 La zone côtière présente de fortes hétérogénéités en termes de production primaire, 

suivant le type d’écosystèmes rencontrés en fonction de la luminosité et des concentrations en 

nutriments. Les estuaires font partie des systèmes oligotrophes, avec une production primaire 

dans la colonne d’eau très faible en raison d’une faible profondeur qui facilite la remise en 

suspension et limite l’apport de lumière. Par exemple une valeur de 8.9 g C m-2 y-1  a été 

mesurée dans l’estuaire de Colne (Royaume Uni) avec des teneurs en Chlorophylle a (Chl a) 

comprises entre 0,5 et 37,5 µg L-1 (Kocum et al. 2002). D’autres systèmes au contraire 

peuvent être qualifiés de mésotrophes avec une production primaire plus élevée comprise 

entre 101 et 300 g C m-2 y-1, comme par exemple la lagune d’Arcachon où une production 

primaire moyenne de 103 g C m-2 y-1 et des concentrations moyennes en Chl a de 2,0±1,0 et 

2,2±1,2 µg L-1 ont été mesurées (Glé et al. 2008). Enfin, certains systèmes dis eutrophisés 

peuvent atteindre une production primaire particulièrement importante avec près de 500 g C 

m-2 an-1, comme par exemple à Great South Bay (Lively et al. 1983) avec des valeurs de Chl a 

pouvant dépasser 100 µg L-1.  

 FACTEURS DE CONTROLE  

  Les zones côtières, hétérogènes et dynamiques, sont influencées par de nombreux 

facteurs de contrôle naturels (i.e. relations trophiques, hydrodynamisme, pluviométrie, 

marnage) et anthropiques (i.e. occupation des sols) aux différentes échelles spatiales et 

temporelles qui peuvent avoir des conséquences importantes sur la production primaire 

(Statham 2012). Avant d’étudier plus dans le détail l’influence des apports terrestres 

(nutriments) sur la production primaire, voyons ici quelques exemples : 

La lumière : Elle influence les organismes autotrophes et hétérotrophes en tant que moteur de 

la photosynthèse dans la couche euphotique (Followski 2000). Elle agit sur les différents 

pigments photosynthétiques des organismes, ceux-ci ayant des absorptions préférentielles en 

fonction des longueurs d’ondes du spectre lumineux. Dans les estuaires, la photosynthèse est 

maximale en été dans les parties amont lors du développement d’un bloom phytoplanctonique 

(Polsenaere 2011).  
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L’hydrodynamisme : Le rythme tidal et les débits peuvent influencer l’activité biologique 

des organismes en contrôlant le temps de résidence des masses d’eau. Dans les estuaires 

(système macrotidal), les eaux sont en général bien mélangées et souvent turbides. La 

photosynthèse est donc limitée par les fortes concentrations de matières en suspension et donc 

la disponibilité de lumière (Polsenaere 2011).  

Température, salinité et pH : Ces différents paramètres environnementaux peuvent agir de 

façon conjointe ou séparément sur les organismes. La température agit sur l’activité 

enzymatique des organismes. Il a été montré que l’activité de la nitrate réductase chez les 

diatomées était plus élevée que celles des dinoflagellés pour une même gamme de 

température basse. C’est pourquoi il est souvent observé une efflorescence précoce de 

diatomées au printemps dans les eaux côtières (Polsenaere 2011). De plus, le pH et la salinité 

peuvent aussi modifier la forme ionique des nutriments utilisables par les organismes. Par 

exemple, pour un pH de 8 et une salinité de 35, plus de 90% des orthophosphates sont 

présents sous forme HPO4
2- (Pilson 1998).   

Occupation du sol : Les concentrations en éléments biogènes et en carbone dans les cours 

d’eau des bassins versants sont fortement liées à l’occupation du sol, les activités 

anthropiques influençant significativement la production primaire des cours d’eau associés 

(Canton 2009). 

 INFLUENCE DES APPORTS TERRESTRES SUR LA PRODUCTION PRIMAIRE COTIERE 

 Les nutriments (N, P et Si) influencent significativement la production primaire côtière 

en contrôlant la croissance des organismes autotrophes. Le phosphore est par exemple présent 

dans un grand nombre de molécules du vivant comme l’adénosine triphosphate (ATP) 

permettant l’approvisionnement énergétique des cellules, mais aussi dans l’ADN et l’ARN, 

dans les membranes cellulaires ou encore certains composés membranaires (Canton 2009). La 

présence de certains nutriments en quantité importante (silice) peut favoriser certaines 

communautés comme les diatomées. Au contraire, lorsque les nutriments viennent à manquer, 

ils peuvent avoir un caractère limitant pour les producteurs primaires (loi du minimum de 

Liebig 1850). 

 

 

 



 

12 
 

 

TABLEAU 1. IDENTIFICATION DU PREMIER NUTRIMENT LIMITANT SUR LA BASE DES CONCENTRATIONS EN 
NUTRIMENTS INORGANIQUES DANS L’EAU (JUSTIC ET AL. 1995). 

  La limitation « potentielle » d’un nutriment peut être en partie déterminée grâce aux 

rapports molaires de Redfield (C:N:P voisin de 106:16:1) qui ont été mis en évidence du fait  

d’une similitude entre les compositions moyennes (en nutriments) de l’eau et de la biomasse 

phytoplanctonique (Redfield 1958, Falkowski 2000, Howarth et al. 2011). Justić et al. (2005) 

ont aussi pris en compte les concentrations en nutriments pour que la limitation soit « réelle » 

(Tableau 1). Ainsi, il faut que NID<1 µmol L-1 et NID:PID<10 ; DSi:NID>1 pour que le NID 

soit réellement limitant. Cette limitation par les nutriments varie le long du continuum eau 

douce/eau de mer (Souchu 2016). Dans les eaux salées océaniques (lagune côtière, plateau, 

…), la production primaire sera plus limitée par l’azote que par le phosphore, contrairement 

aux écosystèmes d’eau douce (fleuve, rivière, lac) (Ryther & Dunstan 1971, Schindler 1977, 

Howarth & Marino 2006, Howarth et al. 2011). Le nutriment limitant va également varier 

selon les saisons le long des zones côtières (D’Elia et al. 1986, Conley et al. 2000). Par 

exemple, en Baie de Vilaine (Figure 4), le phosphore (PID) est potentiellement limitant ou 

« réellement » limitant en hiver/printemps à l’inverse de l’azote (NID) qui l’est plus en été. La 

silice est quant à elle peu limitante, uniquement en fin de printemps (Figure 4).  

 

FIGURE 4. IDENTIFICATION DU PREMIER NUTRIMENT LIMITANT POUR LE PHYTOPLANCTON AU COURS DE 
L’ANNEE 2015 A LA STATION NORD DUMET (BAIE DE LA VILAINE). LES HISTOGRAMMES EN POINTILLEES 
INDIQUENT UNE LIMITATION POTENTIELLE ALORS QUE LES HISTOGRAMMES EN COULEURS PLEINES INDIQUENT 
UNE LIMITATION. LORSQUE DEUX COULEURS SONT PRESENTEES POUR LA MEME BARRE, IL S’AGIT D’UNE CO-
LIMITATION (D’APRES SOUCHU ET AL. 2018). 

 

Nutriment limitant Critères 

NID NID <1,0 µmol L-1 et NID : PID<10 et DSi : NID>1 

PID PID<0,1 µmol L-1 et  NID : PID>22 et DSi : PID>22 

DSi DSi<2,0 µmol L-1 et DSi : NID<1 et DSi : PID<10 
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 La présence importante de silice au printemps entraîne normalement une prolifération 

de diatomées. Cependant, la diminution du rapport Si/N (à cause d’un excès d’azote) cause 

une modification de la dynamique des communautés, avec une diminution du nombre des 

diatomées pendant la période printanière (Justić et al. 1995, Turner et al. 2003, Cugier et al. 

2005). L’augmentation des concentrations en phosphore (diminution du rapport N/P en été) 

entraîne par contre la prolifération de dinoflagellés (Cloern 2001, Billen 1991). En Baie de 

Vilaine (2016), une succession de diatomées et dinoflagellés a bien été observée. Plusieurs 

diatomées (Skeletonema sp. Cerataulina sp.et Chaetoceros) se sont développées de mi-mars à 

mi-juillet lorsque la silice était présente. Le dinoflagellé Prorocentrum micans s’est aussi 

développé à partir de la fin juin, lorsque le phosphore n’était pas limitant (Souchu et al. 2018).  
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I .  INTRODUCTION AU PROJET AIGUILLON 

I-1. CONTEXTE HYDROCLIMATIQUE REGIONAL  

 Le changement de phase de l’indice climatique NAO (North Atlantic Oscillation) mis 

en évidence à la fin des années 80 par Alheit et al. (2005) entraine d’importantes variations 

climatiques en Europe du Nord, à l’échelle de la façade Atlantique et également à l’échelle 

des Pertuis Charentais (Soletchnik et al. 2017). Les auteurs de cette étude ont pu montrer une 

hausse significative de la température de l’eau de 1,5°C en Baie de Marennes-Oléron entre les 

périodes 1977-1991 et 2000-2015. L’année 2017 semble également s’inscrire dans cette 

tendance du réchauffement climatique touchant l’ensemble des écosystèmes (Howarth et al. 

2011). En effet, Météo France (Station de La Rochelle Aérodrome, 46.17°N-1,16°O) a 

mesuré pour l’année 2017 une température de l’air (13,8°C ; -6,1°C à 35,1°C) plus élevée que 

la normale (13,25°C) sur la période 1981-2010. Cette année 2017 s’est également 

accompagnée d’une baisse de la pluviométrie sur les saisons hiver, été, et automne 

particulièrement (-7,6%, -10,6% et -47% respectivement) avec seulement une légère hausse 

par rapport à la normale observée au printemps (+1,3%). Concernant les régimes de vent, des 

directions Ouest avec des vitesses moyennes comprises entre 4 et 5 m s-1 ont été observées en 

2017 à La Rochelle avec des maximums journaliers compris entre 20 et 24 m s-1 en 

automne/hiver. Les rafales maximales ont atteint des valeurs de 32 m s-1 en hiver (Février et 

Mars 2017) et de 34 m s-1 en automne (Décembre 2017). Aujourd’hui, la baisse des débits de 

nombreux fleuves français pourrait atteindre 40% d’ici 2050 (Ducharne et al. 2003). Cette 

diminution a été observée entre 1978-1991 et 2000-2015 pour deux fleuves externes 

influençant les Pertuis, i.e. la Loire et la Charente (Soletchnik et al. 2017). Elle est aussi 

observée pour le Lay et la Sèvre en comparant les débits de l’année 2017 avec ceux de la 

période (1999-2012) (données de la Banque hydro.eaufrance.fr/). Cette diminution des débits 

à l’échelle des Pertuis Charentais serait probablement due à une augmentation de 

l’évapotranspiration et/ou des prélèvements anthropiques (agriculture) (Soletchnik et al. 

2017). Dans ce contexte climatique de l’année 2017, intéressons-nous maintenant à la 

dynamique biogéochimique du continuum Marais poitevin-Baie de l’Aiguillon-Pertuis 

Breton, principal objet de cette étude du projet Aiguillon.  
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L’année 2017 est caractérisée par des conditions météorologiques de températures plus 

élevées que la « normale » (+ 0,5°C / période 1981-2000) et par une diminution des 

précipitations d’environ 25% à la station Météo-France de La Rochelle (référentiel 1972-

2016). Les débits mesurés à La Tiffardière pour la Sèvre et la Bretonnière pour le Lay, en 

hiver 2017 sont respectivement de 4,9 et 11,3 m3s-1 en moyenne. Ils révèlent un déficit en 

apport d’eau douce d’environ 55% et 48% en hiver 2017 par rapport au référentiel 1999-

2012 (hydro.eaufrance.fr). 

I-2. LE PROJET AIGUILLON 

   La Baie de l’Aiguillon se situe à environ vingt kilomètres de La Rochelle (46°17’N, 

01°09’O), sur la façade Atlantique. A l’interface continent-océan, la Baie est alimentée par les 

eaux douces terrestres de 6350 km² de bassins versants (Soismier et al. 2014). De nombreux 

cours d’eau sont contrôlés, via plusieurs organismes : Agences de l’eau Loire-Bretagne et 

Adour-Garonne, Agence régionale de la santé, IFREMER.  

Le projet « Baie de l’Aiguillon » (2016-2020) est né d’une demande d’Assistance à 

Maîtrise d’Ouvrage (AMO) de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

(ONCFS) puis de l’Etablissement Public du Marais Poitevin (EPMP). Le volet qualitatif du 

projet présenté ici est financé par le programme européen LIFE14_ NAT_FR_000669 dont les 

bénéficiaires sont le Parc Naturel Régional du Marais poitevin, la Ligue Française pour la 

protection des oiseaux (LPO) et l’ONCFS. Le projet fait aussi intervenir d’autres partenaires 

scientifiques et financiers comme l’EPMP, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB) pour le 

volet quantitatif et l’IFREMER (pour l’ensemble des deux axes qualitatif et quantitatif). Ce 

projet d’étude développé par l’IFREMER a pour but de répondre à certains besoins du plan de 

gestion 2013-2022 de la RNN à savoir déterminer le rôle joué par les eaux terrestres du 

Marais poitevin dans le fonctionnement de la chaîne trophique de la Baie (Joyeux & Corre 

2013). Il s’inscrit aussi pleinement dans la thématique de recherche sur la dynamique des 

nutriments et du carbone au sein du continuum terrestre-aquatique (cf. état de l’art pp.5-13). 

En 2000, des études ont porté sur la qualité microbiologique des eaux du bassin versant de la 

Baie de l’Aiguillon, afin de faire un parallèle avec les mortalités de moules Mytilus edulis 

(Ryckaert et al, 2000). Le rapport Ifremer concluait sur la nécessité d’effectuer des mesures 

complémentaires (débits et concentrations en nutriments notamment) qui s’inscriraient dans 

une continuité temporelle (variation interannuelle), en raison de la forte variation des 

éléments étudiés ainsi que la complexité du système. D’octobre 2004 à décembre 2005, 
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une série d’analyses chimiques de l’eau a de nouveau été effectuée par l’Ifremer, 

prenant en compte cette fois les nutriments, en plus de la microbiologie. Ces données non 

publiées ont été reprises et étudiées par Le Marchand (2017) qui les a mises en relation avec 

celles acquises lors du début du présent projet pendant la période hivernale (Janvier-Mars 

2017), les méthodes d’échantillonnage et d’analyse étant similaires (Le Marchand 2017). 

Cette année, Lannuzel (2018) a analysé la série de données complète de nutriments, de 

carbone et paramètres environnementaux associés, mesurées le long du continuum terrestre-

aquatique Marais poitevin – Baie de l’Aiguillon – Pertuis Breton (MP↔BA↔PB) au cours de 

l’année hydrologique 2017. 

I-3. CONTEXTE SCIENTIFIQUE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE 

   Les écosystèmes côtiers représentent des zones d’échanges terrestre-aquatique-

atmosphérique, avec des apports importants de carbone et de nutriments terrestres vers 

l’océan côtier (Howarth et al. 2011). Depuis 1970, de nombreuses études se sont déjà 

intéressées à la dynamique des nutriments au sein des eaux côtières, en particulier du point de 

vue de leur influence sur la production primaire (Howarth et al. 2006). On peut citer par 

l’exemple le rapport très récent du projet DIETE (Souchu et al. 2018) qui a exploré les 

données acquises depuis les années 80 dans les eaux côtières de la Loire et de la Vilaine. 

D’autres études comme celles de Del Amo dans la Baie de Brest ou encore celles de Glé et 

Canton dans la Lagune d’Arcachon se sont focalisées sur la dynamique et la limitation en 

nutriments (Del Amo et al. 1997, Glé et al. 2008, Canton et al. 2012). La prise de conscience 

du rôle des zones côtières dans le cycle du carbone, accompagné du changement global 

(réchauffement, acidification des océans, intensification des évènements extrêmes etc…) a été 

par contre plus tardive. Leur caractère dynamique, non stationnaire et hétérogène rend la 

mesure des processus et des flux difficile et donc une prise en compte complexe et plus 

tardive dans les budgets régionaux et globaux (Aufdenkampe et al. 2011, Bauer et al. 2013). 

Plusieurs études existent sur la dynamique et l’export du carbone par les eaux aquatiques 

continentales, au niveau des grands estuaires (Abril et al. 2002), lacs (Cole et al. 1994) et 

rivières (Meybeck 1993). Des études plus régionales ont aussi été aussi effectuées au niveau 

du bassin versant de la Lagune d’Arcachon par exemple (Polsenaere & Abril 2012, Polsenaere 

et al. 2012, Deirmendjian et al. 2018). Comprendre les interconnexions entre ces différents 

compartiments et cycles biogéochimiques reste fondamental pour caractériser les flux et 

processus écologiques s’y déroulant.  
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  Ce rapport traite de la dynamique spatio-temporelle des nutriments (i.e. N, P, Si) et du 

carbone (i.e. pH, alcalinité, pCO2 et carbone organique total : COT) le long du continuum 

terrestre-aquatique Marais Poitevin-Baie de l’Aiguillon-Pertuis Breton (MP↔BA↔PB) 

pendant un cycle annuel hydrologique complet (Janvier-Décembre 2017). Il s’agit en 

particulier d’évaluer l’influence des apports terrestres des différents cours d’eau sur la 

production primaire de ce système côtier.  

I-4. PRESENTATION DES SITES D’ETUDE 

 Cette étude s’intéresse à différents types de masses d’eau allant des exutoires du 

bassin versant du Marais poitevin jusqu’aux eaux côtières de la Baie de l’Aiguillon et du 

Pertuis Breton (Figure 5). Huit sites (stations de mesures) sont pris en compte dans l’étude. La 

Baie de l’Aiguillon est une vasière intertidale localisée entre la pointe de l’Aiguillon et la 

pointe de Saint-Clément qui s’étale sur une surface de 4 600 km2 (Chaumillon 2018). La Baie 

est alimentée par de nombreux cours d’eau associés à différentes unités hydrologiques 

cohérentes (UHC) internes au Marais poitevin et aux grands sous bassins versants les 

comprenant (Figure 5 et Annexe 1). Il s’agit principalement du Lay et de la Sèvre Niortaise 

associés aux plus grandes surfaces (15 et 65% de la surface totale) et qui fonctionnent comme 

des estuaires et secondairement du chenal Vieux, canal de Luçon et canal du Curé de plus 

petites tailles (Tableau 2). 
TABLEAU 2. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES CINQ SOUS BASSINS VERSANTS. LES DONNÉES 
DÉMOGRAPHIQUES SONT ISSUES DU TRAVAIL DE L’INSEE (2014). L’OCCUPATION DU SOL PROVIENT DU CORINE 
LAND COVER (2012). 

 
Lay Vieux Luçon Sèvre Curé Total 

Références Figure 5 a, g b c d, h e  

 
Démographie 

Surface basin versant 
(BV) 

1821 18 172 2099 324 4433 

Surface UHC (km²) 130 44 91 546 32 843 

Densité moyenne 
(hab/km² UHC) 203 367 287 257 551 333 

Population totale 26446 16245 26121 140512 17815 227139 

 
Occupation du sol 

Zones humides (%) <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Forêts (%) <1 <1 6 2 2 2 

Cultures (%) 35 21 50 69 55 46 

Prairies (%) 62 76 36 26 42 48 

Zones urbanisées (%) 2 2 1 2 1 1 
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En 2017, les débits moyens ont été de 4,9±9,4 et 11,3±13,8 m3 s-1 respectivement pour le Lay 

et la Sèvre et de 0,1±0,2, 0,3±0,6 et 1,3±1,6 m3 s-1 respectivement pour Luçon, Vieux et Curé. 

Par ailleurs, la Baie abrite une grande diversité, d’oiseaux d’eau hivernants et migrateurs (i.e. 

limicoles et anatidés) (Degré et al. 2006, Bocher et al. 2014) et a été classée réserve naturelle 

nationale (RNN) en 1996 et 1999 pour les parties Vendée et Charente-Maritime 

respectivement (Joyeux & Corre 2013). 

 Le Marais poitevin, deuxième plus grande zone humide de France, est né lors de la 

transgression flandrienne (Holocène) en comblant une dépression calcaire jurassique 

(Soismier et al. 2014). Ces marais sont de deux types : à l’Est, le marais mouillé (ou « Venise 

verte ») et à l’Ouest le marais desséché où se situe notre zone d’étude. Dans le marais 

desséché, les cultures et les prairies sont largement majoritaires, représentant plus de 90% de 

chaque sous bassin-versant, contrairement aux zones humides, forêts et zones urbanisées. Les 

sols des sous bassins versants de la Sèvre, de Luçon et du Curé sont principalement occupés 

par des cultures céréalières (69%, 50% et 55% de la surface totale) contrairement aux sols du 

Lay et du Chenal Vieux où les prairies dominent (62% et 76%) (Annexe 1).  

 Le Pertuis Breton est un « bras » de 25 km orienté est/ouest situé entre le continent et 

l’île de Ré (Figure 5). Il communique à l’Ouest avec l’Océan Atlantique par une ouverture de 

10 km de large, et au sud par le Pertuis d’Antioche et la Baie de La Rochelle (Degré 2006). 

Cette zone est fortement influencée par les marées (régime macrotidal). Les marées sont de 

types semi-diurnes et les temps de renouvellement élevés (environ 85 jours) par rapport au 

bassin de Marennes-Oléron (Ascione et al. 2015). Une grande partie du Pertuis est constitué 

de zones intertidales, sur lesquelles l’activité mytilicole s’est développée (4,5 km²). La 

mytiliculture représente une activité économique particulièrement importante puisqu’environ 

20% de la consommation nationale de moules proviendrait du Pertuis (Chaumillon 2018). 

Cette zone connait malheureusement d’importantes mortalités touchant à la fois les naissains 

et les adultes de moules depuis l’hiver 2014 (Polsenaere et al. 2017).  
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FIGURE 5. PRINCIPALES LOCALISATION DES POINTS DE SUIVIS TERRESTRES (A à E) ET COTIERS (F à H) : A : LAY 
AU PONT DE L’AIGUILLON (46°20'6.28"N, 01°18'58.89"O), B : CHENAL VIEUX (46°18'58.69"N, 01°12'8.38"O), C 
: CANAL DE LUÇON (46°19'58.89"N, 01°9'58.58"O), D : SEVRE NIORTAISE AU PONT DU BRAULT (46°19'0.52"N, 
01°4'56.39"O), E : CANAL DU CURE (46°16'3.10"N, 01°6'26.14"O), F : POINT FILIERE OUEST (46°16'41.34"N, 
01°22'37.02"O), G : BOUEE DU LAY (46°18'6.00"N, 01°16'34.00"O), H : BOUEE DE LA SEVRE (46°16'45.00"N, 
01°10'2.00"O). 

I I-METHODES ET MOYENS  

II-1. STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE 

  Au total, huit sites ont été suivis le long du continuum MP↔BA↔PB avec un 

prélèvement en sub-surface1 tous les 15 jours de novembre à avril (apports principaux) et tous 

les mois de mai à septembre (apports réduits). Au niveau des cinq sites « sous bassins 

versants », les prélèvements ont été réalisés en fin de marée descendante/basse mer, en aval 

des ouvrages pour les deux estuaires (Lay et Sèvre) et en amont des ouvrages pour les trois 

chenaux (Vieux, Luçon, Curé). Les trois points côtiers (bouée d’eau saine de la Sèvre, bouée 

bâbord du chenal du Lay et point filière W du Pertuis Breton) ont quant à eux été 

échantillonnés autour de la pleine mer +/- deux heures (Figure 5). Les sites du continuum ont 

été définis au préalable comme suit : Les sites du Pertuis Breton (Filière, f) et en aval du Lay 

(Lay aval, g) et de la Sèvre (Sèvre aval, h) (Figure 5) sont dit « côtiers » (PB) car ils sont 

                                                             
1 Au niveau des trois points côtiers, des mesures au fond ont également été réalisées et analysées sans 
qu’aucune différence significative n’ait été notée avec les mesures en surface. 
2 La « qualité d’eau » est ici appréciée, dans le cadre de cette analyse, par des valeurs en MES et phéopigments 
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fortement influencés par les eaux océaniques ; les sites « Lay amont » (a) et « Sèvres amont » 

(d) sont dit « estuariens » (BA) et les trois chenaux (b, c, e Figure 5) sont appelés 

« exutoires » (Tableau 3). 

 
TABLEAU 3. APPELLATION ET DES HUIT SITES DE MESURES, DANS LE CONTINUUM : MARAIS POITEVIN (MP)-
BAIE DE L’AIGUILLON (BA)-PERTUIS BRETON (PB) (MP↔BA↔PB). 

Sites  Place « théorique » dans le continuum  
a / lam / Lay amont   Estuaire  (BA)  
b / vie / chenal Vieux  Marais Poitevin (MP) 
c / luç / chenal de Luçon  Marais Poitevin  (MP) 
d / sam / Sèvre niortaise amont Estuaire (BA) 
e / cur / canal du Curé Marais Poitevin (MP) 
f / fil / Filière W  Côtier (PB) 
g / lav / Lay aval   Côtier (PB) 
h / sav / Sèvre aval  Côtier (PB) 

 

Les mesures ont été sous-traitées au Laboratoire de l’Environnement et de l’Alimentation de 

la Vendée (LEAV) : Paramètres environnementaux généraux : T, S, O2 dissous ; les 

nutriments minéraux dissous : NH4
+, NO2

-, NO3
-, NID, PO4

3-, SiO2 ; le matériel particulaire : 

MES, Chlorophylle a, phéopigments et les paramètres « carbone »: TA, pH, COT, CID, 

pCO2.  

 

II-2. ACQUISITION IN SITU DES DONNEES ET ANALYSE EN LABORATOIRE PAR LE 
LEAV 

 

Les analyses (prélèvements in situ et analyses laboratoire) ont été sous-traitées par le 

Laboratoire de l’Environnement et de l’Alimentation de la Vendée (LEAV). Celui-ci a réalisé 

les analyses pour toute la période étudiée c’est-à-dire du 16/01/2017 au 18/12/2017 (soit 40 

sorties, entre 16 et 21 dates échantillonnées selon qu’il s’agisse de points bassins versants ou 

littoraux, au total 2862 données mesurées, analysées et traitées dans ce rapport). Tous les 

résultats présentés par le LEAV sont certifiés COFRAC (Comité Français d’Accréditation) et 

ont été obtenus par des méthodes normalisées. Pour chacun des huit points étudiés, la 

température (°C) et la conductivité (µS cm-1) de l’eau ont été mesurées par un thermomètre 

électronique et un conductimètre (WTW) raccordé à une sonde TETRACON 325 (limite de 

quantification LQ : 10) respectivement. La concentration en oxygène dissous (µmol L-1 et % 
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SAT) ainsi que le pH de l’eau ont été mesurés par  une sonde électrochimique (WTW 3320-

Sentix 21, LQ : 0,5 ; précision pH : 0.03, calibration avec solutions tampons MERK 

certifiés). Les prélèvements d’eau ont ensuite servis aux analyses en laboratoire au LEAV :  

• Le matériel particulaire : les matières en suspension  MES (mg L-1) ont été obtenues par 

filtration sur un filtre en fibre de verre (0,7 µm), puis séchées à 105°C et enfin, pesées par 

méthode gravimétrique (limite de quantification LQ : 2). La Chlorophylle a et les 

phéopigments ont été mesurés par méthode spectrophotométrique après filtration de 

l’échantillon d’eau (filtre 1,2 µm), puis extraction à l’acétone 90%. L’absorbance a 

ensuite été mesurée (respectivement 665 et 750 nm) et les concentrations calculées 

d’après l’équation de Lorenzen (LQ : 1). Enfin, le carbone organique total (COT-mg L-1) a 

été mesuré à l’aide d’un analyseur BIORITECH (oxydation du carbone des matières 

organiques en dioxyde de carbone, grâce à la présence de persulfate de sodium). Le 

dioxyde de carbone formé a été dosé par un détecteur infra-rouge (LQ : 0,30). 

• Les nutriments minéraux dissous : les concentrations en ammonium NH4
+ (µmol L-1), en 

nitrates NO3
- (µmol L-1) et en nitrites NO2

- (µmol L-1) ont été mesurées par une méthode 

spectrophotométrique en flux continu  (LQ : 0,01, 0,05 et 0,01 respectivement). Les 

concentrations en orthophosphates PO4
3- (µmol L-1) ont été obtenues par  méthode 

spectrophotométrique en flux continu pour les eaux douces et par méthode 

spectrophotométrique manuelle pour les faibles teneurs en eaux salines et saumâtres (LQ : 

0,01). Enfin, les concentrations en silicates SiO2 (µmol L-1) ont été mesurées par réaction 

en milieu acide avec le molybdate d’ammonium pour former un composé silico-

molybdique qui, réduit en bleu de molybdène par l’acide ascorbique, ont été dosés en 

méthode spectrophotométrique manuelle (LQ : 0,18). 

• Les paramètres du système des carbonates : l’alcalinité totale de l’eau a été mesurée par 

titrage avec une solution d’HCl 0,1N sur 100 mL d’échantillon filtré et ensuite calculée 

grâce à la fonction de linéarisation de Gran (Gran 1952) avec un pH compris entre 4,2 et 

3. La reproductibilité des mesures était de ± 5mmol L-1. Les autres paramètres du système 

des carbonates, à savoir les concentrations en carbone inorganique dissous (CID), 

bicarbonates HCO3
-, carbonates CO3

2-, CO2
* dissous (mmol L-1) et les pressions partielles 

de CO2 (ppmv) ont été estimés par le LERPC à partir des mesures in situ de température, 

salinité, pH et d’alcalinité totale ainsi que des concentrations en nutriments (PO4
3- et SiO2) 

en utilisant les constantes d’acide carbonique précisées dans Mehrbach et al (1973) et 

modifié par Dickson et Millero (1987), la constante du bore de Lee et al (2010), la 
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constante du soufre de Dickson (1990) et le coefficient de solubilité du CO2 de Weiss 

(1974). Les calculs ont été effectués à partir du programme CO2 System Calculations 

(version 2.1.), développé par Lewis et Wallace (1998) (voir références des constantes 

associées). 

Enfin, pour chaque sortie terrain ont également été notés : la pluviométrie (à l’heure du 

prélèvement et sur la journée), la météo, la température de l’air (à l’heure du prélèvement), la 

pression atmosphérique, le coefficient maritime, l’état de la marée et l’état de la masse d’eau 

et des ouvrages hydrauliques (ouvert ou fermé) des sites « bassin versant » (Le Marchand 

2017). 

 

II-3. ANALYSES DE DONNEES  

  Les données géographiques ont été travaillées sur SIG, i.e. Arcgis (ArcMap 10.2.) 

(Figure 5) à partir des différentes couches fournies par l’EPMP, en particulier celles 

correspondant aux surfaces de chaque sous bassin versant. Les données d’occupation du sol 

(prairies, cultures, zones urbaines, zones humides et forêts) proviennent du Corine Land 

Cover et des données démographiques de l’INSEE (2014). Les logiciels Rstudio (version 

3.4.2) et GraphPadPrism (version 7.04) ont été utilisés pour les analyses de données (Figures 

7 à 10). Des analyses de variance (ANOVA), non-paramétrique (test de Kruskall-wallis) et 

des tests de de Dunn (test post-hoc) ont permis de déterminer d’éventuelles différences entre 

les cours d’eau mais aussi entre les différentes saisons pour l’année 2017. Des ACP (Analyses 

en Composantes Principales) ont été effectuées avec le logiciel Statgraphics V Centurion. Le 

modèle AROME de Météo France a été utilisé pour étudier la fréquence (%), la vitesse (m s-1) 

et la direction du vent à la station Chenal Vieux pour chacune des saisons. Le modèle dispose 

d’une résolution spatiale de 1300 m et temporelle d’une heure. En raison, d’une année 2017 

particulièrement sèche marquée par de très faibles débits et des opérations de jaugeages 

prévues en 2018 (voir partie quantitative), les débits utilisés pour le calcul des flux de carbone 

et nutriments en Baie de l’Aiguillon correspondent aux mesures journalières disponibles dans 

la banque Hydro France. Les données ont ensuite été corrigées en prenant en compte 

l’ensemble de chacun des sous bassins versants des deux estuaires (i.e. partie en aval des 

stations Hydro France, voir Le Marchand 2017). Les stations « N3511610 Le Lay à la 

Bretonnière [Port de la CLaye] » et « La Sèvre Niortaise à Niort [La Tiffardière (totale 2)] 

N4300623 » ont été utilisées pour le Lay et la Sèvre respectivement. Une correction a été 
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apportée à ces valeurs puisque les stations de la banque Hydro ne prennent pas en compte la 

totalité du bassin versant couverte par nos mesures qualitatives, notamment la partie avale du 

Lay (1713 au lieu des 2023 km2) et de la Sèvre (1074 au lieu des 3346 km2). Aucune mesure 

de débits n’existant pour les trois chenaux actuellement, en attendant la mise en place des 

stations de débits dans le cadre du projet, les débits du chenal Vieux d’une part et du canal de 

Luçon et du Curé d’autre part ont été estimés et normalisés en utilisant une relation 

surface/débit entre le Lay et la Sèvre et la surface de chacune des UHC correspondante aux 

trois chenaux respectivement (43, 107 et 385 km2). Les données qualitatives ont ensuite été 

interpolées au même pas de temps journalier que les valeurs de débits afin de calculer les 

différents flux terrestres de nutriments et de carbone en termes d’export du bassin versant du 

Marais poitevin vers la zone côtière Baie de l’Aiguillon – Pertuis Breton.   
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I I I-PRINCIPALES CARACTERISTIQUES BIOGEOCHIMIQUES DES SITES 
(SYSTEMES) DU CONTINUUM « MP↔BA↔PB »  

III-1. DESCRIPTION DU CONTINUUM  

 Le Marais poitevin est une zone d’interface terrestre-aquatique anthropisée parcourue 

par un réseau hydraulique complexe alimentant via différents cours d’eau (fleuves, canaux et 

chenaux) la zone côtière de la Baie de l’Aiguillon et Pertuis Breton (Joyeux and Corre 2013 ; 

Soismier et al. 2014).  

 Tout d’abord, les fleuves du Lay et de la Sèvre correspondent à deux systèmes 

estuariens influencés par les dynamiques de la marée et des débits (caractérisation des 

estuaires). En 2017, les eaux ont été caractérisées par de fortes concentrations en nutriments 

(NID : 252,4±221,8 µmol L-1) en particulier au niveau de la Sèvre. Toutefois, la forte turbidité 

mesurée (MES de 6067±3817 mg L-1) constitue un facteur limitant la production primaire 

planctonique (Borges & Abril 2011). En effet, ces eaux sont généralement marquées par une 

intense reminéralisation de la matière organique (hétérotrophie) en provenance des zones 

humides connectées (Heip. 1995, Gattuso et al.1998, Cai et al. 2011). Il en a résulté des pCO2 

élevées dans ce type de masses d’eau avec par exemple 2393±1021 ppmv en moyenne dans la 

Sèvre comme observé par ailleurs dans les grands estuaires européens (Frankinouille et al. 

1998). Des différences entre les deux estuaires suivis ont cependant été mises en évidence 

avec des valeurs de MES plus faibles dans le Lay (350±302,1 mg L-1) par rapport à la Sèvre 

(6067±3817 mg L-1). Les concentrations en Chl a plus élevées dans la Sèvre pourraient être 

liée à une production primaire microphytobenthique remise en suspension à marée montante 

(Guarini et al. 1998). 

  Ensuite, les chenaux (Chenal Vieux, Canal de Luçon et Curé) sont des écosystèmes 

« nouveaux » construits par l’homme entre le XIIIème et le XXème siècle, constituant un réseau 

hydraulique dense (82 m/ha) (Soisnier et al. 2014). De nombreux endiguements ont été 

réalisés afin d’isoler les polders de la mer, pour les assécher et rendre les terres cultivables 

(Chaumillon 2018). Ces chenaux ont été caractérisés par un plus faible hydrodynamisme et 

des concentrations en nutriments élevées lors de cette année 2017 (NID : 313,3±257,5 µmol 

L-1). Durant cette année sèche, leurs eaux plus calmes et moins turbides (au maximum 

114,2±120,6 mg L-1 au Chenal Vieux) ont pu voir l’installation de blooms phytoplanctoniques 

(Chl a: 42,7±25,8 µg L-1 au Canal de Luçon) et des pCO2 de l’eau résultantes plus faibles 

(1365,0±911,7 ppmv au Curé) sur nos sites de mesures. Ces tendances observées dans les 



 

25 
 

 

paramètres biogéochimiques mesurés sont en effet caractéristiques des eaux stagnantes 

comme cela a été illustré par Sunda & Cai (2012) au Golfe du Mexique et dans la mer 

baltique. 

 Enfin, les points côtiers ont été caractérisés par des concentrations en nutriments plus 

faibles, caractéristiques des masses d’eaux côtières (NID maximum : 22,3±29,8 µmol L-1 à la 

bouée Lay (aval)). Ils ont aussi été caractérisés par des salinités plus élevées que dans les 

estuaires et les chenaux, atteignant 34,4±0,9 au point filière W. La production primaire y a été 

a priori plutôt faible, comme montré par Glé et al. (2008) pour la Lagune d’Arcachon où les 

eaux externes ont présenté des valeurs plus faibles que les eaux internes. Les valeurs 

d’alcalinité et de pCO2 ont été par contre plus faibles (au maximum 2,5±0,05 mmol L-1 et 

520,5±121,7 ppmv au Lay (aval)), caractéristiques des zones côtières plus tamponnées 

(Borges & Abril 2011). 

 

Une analyse en composantes principales (ACP) a été réalisée à partir du continuum défini 

(Figure 6). Les deux premiers axes de l’ACP représentent 84% de la variabilité de l’ensemble 

des mesures. L’axe 1 est essentiellement un axe d’apports, de nutriments dissous (NID, CID, 

NO3
-, SiO2), de carbone inorganique (CID) et organique (COT) mais également l’axe de la 

Chlorophylle a (Figure 6). L’axe 2 est plus un axe apport en matière en suspension (MES) et 

qualité du milieu (Oxy, pH et phéo).  

Cette analyse montre que : 

Ø Les trois « systèmes » du continuum « aval-amont » (MP↔BA↔PB) sont bien 

discriminés sur les deux premiers axes de l’ACP (84% de variabilité). 

Ø Le premier système : Marais Poitevin (MP = canal de Luçon, du Curé et chenal 

Vieux) est caractérisé par des apports importants en nutriments et une forte 

productivité primaire (proxy Chl a). Sur la base des paramètres mesurés, sa 

« qualité2 », évaluée par le pH et la teneur en oxygène, est plutôt bonne. On trouve 

également peu de phéo et de MES au niveau de ce système. Toutefois, les sites de ce 

système sont éclatés par l’ACP et les caractéristiques décrites ci-dessus sont d’abord 

du fait du chenal du Curé, dans une moindre mesure de canal de Luçon. 

Ø Le deuxième système : Baie de l’Aiguillon (BA) avec l’estuaire de la Sèvre niortaise, 

et celui du Lay (stations amont). Ce système est d’abord caractérisé par de forts 

apports en eau douce, nutriments et carbone, et par une forte productivité. Il est aussi 
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caractérisé par une « qualité d’eau2 » plus faible par rapport aux autres systèmes du 

continuum. Les deux sites de ce deuxième système (BA) sont très « éclatés » par 

l’ACP. C’est la Sèvre amont (Sam) qui confère les spécificités (vues ci-dessus) à ce 

deuxième système du continuum.  

Ø Le troisième système est constitué de trois sites (Fil, Sav et Lav) très bien regroupés 

sur l’axe 1 de l’ACP. Il est caractérisé par peu d’apport en nutriments, carbone, et par 

une faible productivité et une salinité élevée.  

Ø Les deux sites : chenal Vieux (au sein de MP) et Lay amont (au sein de BA), issus de 

deux continuums différents, sont en fait très proches. Ils sont faiblement discriminés 

par l’ACP.  

 

 
FIGURE 6. ANALYSE EN COMPOSANTES PRINCIPALES DES CARACTERISTIQUES DU CONTINUUM : MARAIS 
POITEVIN (MP = CUR, VIE, LUÇ)) ↔BAIE DE L’AIGUILLON (BA= LAM, SAM) ↔ PERTUIS BRETON (PB = FIL, SAV, 
LAV) (MOYENNES ANNUELLES DES VARIABLES).  

 

 

 

                                                             
2 La « qualité d’eau » est ici appréciée, dans le cadre de cette analyse, par des valeurs en MES et phéopigments 
élevées, en lien avec une teneur en oxygène plus basse et un pH dans ce cas plus acide (axe 2 de l’ACP). 
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III-2. CARACTERISTIQUES BIOGEOCHIMIQUES  

Résultats 

Les réponses biogéochimiques sont présentées sous forme de moyenne dans le 

TABLEAU 4, et les écarts à la moyenne générale de l’ensemble des sites en Figure 7 afin de 

faciliter la comparaison des sites entre eux. Les débits moyens des cours d’eau du bassin 

versant du Marais poitevin ont été en général faibles en 2017 avec des valeurs comprises entre 

0,1±0,2 m3 s-1 au Canal de Luçon et 11,3±13,8 m3 s1 dans la Sèvre (amont), les valeurs les 

plus faibles étant mesurées dans les chenaux (TABLEAU 4). Les températures annuelles de 

l’eau de surface ont été comprises entre 13,4±1,2 °C (Chenal Vieux) et 15,0±1,2 °C (Sèvre 

aval) et ont suivi une évolution annuelle classique avec des températures faibles en hiver 

(3,8°C le 04 Décembre 2017 dans le Canal de Luçon) et élevées en été (25,6°C le 21 Juin 

2017 à Curé). Les valeurs de salinité ont varié de 7,5±5,9 dans le Curé à 34±0,9 au point 

Filière W. Les valeurs moyennes en oxygène dissous les plus faibles et élevées ont été 

mesurées dans la Sèvre Niortaise (amont) (6,9±2,9 mg L-1) et le Curé (9,4 ±3,5 mg L-1), 

respectivement (TABLEAU 4). Des valeurs supérieures à 2 mg L-1 ont été observées tout au 

long de l’année même si des valeurs proches de cette limite (entre 2 et 5 mg L-1) ont pu être 

relevées dans certains cours d’eau du bassin versant à certaines périodes de l’année en été et 

début de l’automne (2,4 à 4,9 mg L-1 entre le 21 Juin-03 Novembre 2017 dans la Sèvre 

(amont)). Des valeurs de 3,3 et 3,4 mg L-1 ont aussi été trouvées dans le Lay et le Canal de 

Luçon le 21 Juin 2017.  

 Les concentrations d’azote inorganique dissous (NID) majoritairement présent sous 

forme nitrates NO3
- (i.e. 79% au minimum pour le Lay amont) ont été comprises en moyenne 

entre 10,3±9,7 µmol L-1 au Point filière W et 313±257 µmol L-1 dans le Curé (TABLEAU 4). 

Les plus faibles et fortes concentrations en phosphates PO4
3- ont été mesurées au point Filière 

W (0,4±0,2 µmol L-1) et dans le Canal de Luçon (3,0±2,6 µmol L-1) respectivement 

(TABLEAU 4). Les concentrations en silicates ont quant à elles été comprises entre 9,0±4,4 

µmol L-1 au point filière W et 116,8±44,8 µmol L-1 dans la Sèvre (amont) (TABLEAU 4).  

  Concernant le matériel particulaire, les concentrations moyennes en MES ont été les 

plus faibles à Filière W (9,4±8,8 mg L-1) alors qu’une valeur de 6067±3817 mg L-1 a pu être 

observée dans la Sèvre (amont) (TABLEAU 4). Les estuaires ont été en général beaucoup 

plus turbides que les chenaux et les points côtiers avec un facteur dix par exemple avec la 

Sèvre et le Lay amont. Les valeurs de COT ont varié de 1,6±0,3 mg L-1 au point Filière W à 

15±23 mg L-1 dans la Sèvre (amont) (TABLEAU 4). Les plus faibles et fortes concentrations 
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en phéopigments ont été mesurées au point Filière W (moyenne = 2,0± 0,0 µg L-1) et dans la 

Sèvre (amont) (moyenne = 179±124 µg L-1) (TABLEAU 4). Les concentrations en 

Chlorophylle a ont été particulièrement élevées au niveau du bassin versant en particulier 

dans la Sèvre (amont) et les chenaux (Chenal Vieux, Canal de Luçon et Curé) avec des 

valeurs respectives moyennes de 65±49 µg L-1, 34±24 µg L-1, 43±26 µg L-1 et 31±59 µg L-1 

(TABLEAU 4). Ces dernières ont au contraire été plus faibles au niveau des sites côtiers avec 

au minimum 2,3±0,4 au point Filière W.  

 Pour le système des carbonates, les valeurs d’alcalinité ont été comprises entre 

2,4±0,07 mmol L-1 au point Filière W et jusqu’à 4,4±1,3 mmol L-1 dans le Curé (TABLEAU 

4). Les concentrations les plus élevées ont été notées au niveau du bassin versant en 

particulier dans le canal de Luçon, la Sèvre et le Curé (4,2±0,6 mmol L-1 4,1±0,8 mmol L-1 et 

4,4±1,3 mmol L-1) et dans une moindre mesure dans le Lay et chenal Vieux (3,0±0,4 mmol L-

1et 3,0±0,5 mmol L-1). Les plus faibles et fortes valeurs de pH ont été mesurées dans la Sèvre 

(aval) (8,1±0,04) et le Chenal Vieux, Canal de Luçon (8,4±0,3) respectivement (TABLEAU 

4). De plus faibles variations ont été notées dans les masses d’eaux tamponnées côtières. Les 

pCO2 moyennes, calculées à partir des valeurs d’alcalinité et de pH ont été en général 

sursaturées vis à vis de l’atmosphère (supérieures à 409 ppmv) et comprises entre 

493,7±105,5 ppmv au point Filière W et 2393,0 ±1021,0 ppmv dans la Sèvre (amont) 

(TABLEAU 4). Des sous-saturations en CO2 ont également pu être observées dans les 

chenaux comme par exemple dans le chenal Vieux au printemps, été et automne (116, 152 et 

214 ppmv les 26 Avril, 21 Août et 18 Septembre, respectivement). Les concentrations en 

CID, représenté en majorité par les ions HCO3
- (bicarbonates) (i.e. au minimum 91% au 

Chenal Vieux) ont été comprises entre 2,2±0,1 mmol L-1 au point Filière W et 4,3±1,3 mmol 

L-1 dans le Curé (TABLEAU 4). 
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TABLEAU 4. MESURES BIOGEOCHIMIQUES DES DIFFERENTS SITES DE L’ETUDE (MOYENNE ANNUELLE ET (MIN-
MAX)). 
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FIGURE 7. COMPARAISON DES SITES ENTRE EUX POUR LES DIFFERENTES VARIABLES BIOGEOCHIMIQUES 
ETUDIEES (ECARTS A LA MOYENNE GENERALE DE CHAQUE VARIABLE). 
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Discussion  

 Les concentrations en nutriments et matériel particulaire ont été fortement influencées 

par l’hydrologie durant l’année 2017 le long du continuum MP↔BA↔PB. En particulier, un 

contrôle significatif par le débit a pu être dégagé des séries temporelles obtenues. Il a été 

montré dans de nombreux travaux que le débit, en lessivant les bassins versants, contrôlait 

fortement les différents éléments dans les masses d’eau associées, en particulier en Hiver 

(Balls 1993, Guillaud et al. 2008). Le débit a été corrélé positivement aux nitrates pour 

l’ensemble des sites (estuaires, chenaux et sites côtiers) et avec les silicates pour le Lay 

(amont) et Chenal Vieux, ce qui confirme l’existence de ce contrôle au niveau du continuum 

régional.  

 Des valeurs élevées de nitrates ont été observées en particulier dans la Sèvre et le Curé 

(670 et 810 µmol L-1 le 14 mars 2017). Ces valeurs maximales ont été du même ordre que le 

seuil nitrate établi pour des raisons de santé publique (directive européenne 98/83/EC : 50 

mgNO3/l=800 µmol L-1) dans les eaux superficielles utilisées pour la boisson (Grizetti et al. 

2011). De plus, les concentrations en azote (NID) mesurées en 2017 ont été proches de celles 

mesurées dans des cours d’eau européens eutrophisés connus, comme par exemple l’estuaire 

de l’Escaut (Rupel) en Belgique avec des valeurs de 395 µmol L-1 en Été 1996-1997 et 662 

µmol L-1 en Hiver 1996-1997 (Struyf et al. 2004). Le NID est en général plus important en 

Hiver qu’au Printemps dans les zones tempérées (DeWit et al. 2005, Guillaud et al. 2008). En 

comparaison, la concentration en nitrate (majoritaire dans le NID) a été de 1,99 mgN L-1 (soit 

49 µmol L-1) en 2008 dans la Leyre au niveau du bassin versant de la lagune d’Arcachon 

(Canton et al. 2012).  

 En milieu côtier tempéré, la libération du phosphore inorganique dissous (PID) piégé 

dans les sédiments est renforcé par l’augmentation de la température (Jin et al. 2005, Meng et 

al. 2015). Pour cette raison, des concentrations plus faibles en Hiver comparativement à l’Été 

(corrélation négative) ont été mesurées dans la Sèvre (amont) et le Curé. De la même manière, 

les concentrations en phosphore ont été plus élevées par rapport à celles observées dans la 

Loire aux stations de Nord Dumet et Ouest Loscolo qui ont atteint 0,5 µmol L-1 à l’Été 2015 

(Souchu et al. 2018). Les concentrations mesurées dans les estuaires du Lay et de la Sèvre ont 

été par contre moins élevées que celles observées dans l’estuaire de l’Escault (Rupel) avec 9 

µmol L-1 en été 1996-1997 et 8 µmol L-1 en hiver 1996-1997 (Struyf et al. 2004). Des 

concentrations moyennes peu élevées ont été trouvées en Été 2003 (<0,6 µmol L-1 dans les 

eaux internes INW et <0,5 µmol L-1 dans les eaux externes ENW) dans la Lagune d’Arcachon 
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(Glé et al. 2008). Dans le Bassin de Marennes-Oléron, les concentrations moyennes 

mensuelles en phosphates ont été ces dernières années en moyenne de l’ordre de 0,2-0,4 µmol 

L-1 au printemps-été, pouvant atteindre 0,8 -1,0 µmol L-1en fin d’automne-début d’hiver 

(Soletchnik et al. 2017).  

 Les MES augmentent en général avec les débits par la remise en suspension de la 

matière organique dans la colonne d’eau et par les échanges benthos-pelagos (Cossarini et al. 

2012). Une corrélation positive a été observée entre le débit et les MES pour le Curé. 

Cependant, une corrélation négative a été mis en évidence dans la Sèvre (amont) ceci étant 

très certainement lié à la présence d’un bouchon vaseux ou « zone maximum de turbidité » au 

niveau de notre site de mesure en été (période d’étiage) (Lanoux et al. 2013).  

 Les concentrations en CID (et alcalinité, pCO2) ont aussi montré des tendances 

saisonnières marquées, en lien avec les processus biologiques (production 

primaire/respiration) mais aussi physico-chimiques (échanges sols-nappes-rivières-

atmosphère) prédominant au niveau des systèmes aquatiques continentaux (Polsenaere et al. 

2012, Deirmendjian et al. 2018). Concernant le Lay et le Canal de Luçon, les concentrations 

en CID (alcalinité) ont été plus faibles en Hiver par un effet de dilution des concentrations en 

ions HCO3
- et CO3

2- via l’écoulement fluvial important (ruissellement de surface, de 

subsurface et eaux souterraines) (Probst 1985). Au contraire, en période d’étiage (été), les 

concentrations ont augmenté du fait des échanges plus longs avec les eaux souterraines 

(Polsenaere et al. 2012, Deirmendjian et al. 2018), ces dernières restant néanmoins 

superficielles au niveau du Marais poitevin (Douez 2010). Dans la Sèvre et les chenaux (Curé 

et Canal de Luçon), une relation inverse a été observée en lien avec des natures géologiques 

très différentes au niveau du Marais poitevin. En effet, les sols du secteur sud-est du Marais 

poitevin sont constitués d’argile marneuse à Scrobicularia plana datant du quaternaire lors de 

la transgression flandrienne, associés au Bassin Aquitain carbonaté.  Le secteur plus au Nord 

du Marais diffère très largement avec des sols beaucoup plus silicatés associés au Massif 

Armoricain (Soisnier et al. 2014, Degré. 2006). Ainsi, l’alcalinité et donc les concentrations 

en CID ont bien été plus élevées dans la Sèvre et les chenaux (Canal de Luçon et du Curé), en 

particulier en Hiver avec le lessivage des sols, par rapport aux eaux du Lay et du chenal 

Vieux. Enfin, des corrélations significatives positives pCO2 versus débits ont été obtenues au 

niveau des points côtiers et des chenaux comme observé pour la rivière Leyre (Polsenaere et 

al. 2012). Ces corrélations positives ont pu être expliquées par une production primaire 

importante au printemps/été (pCO2 faibles) et au contraire à une minéralisation importante de 
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la matière organique autochtone ou allochtone (pCO2 élevées) en automne/hiver (Polsenaere 

et al. 2012).  

Le continuum « terre-mer » : MP↔BA↔PB a été étudié en 2017 grâce aux mesures 

réalisées dans trois chenaux/canaux (MP), sur deux stations estuariennes « hautes » (Lay et 

Sèvre dans le MP) et sur trois sites « côtiers » (en embouchure de Sèvre et Lay -BA et dans le 

Pertuis Breton -PB). L’étude par ACP du continuum, défini préalablement, montre que le 

premier système : Marais Poitevin (MP = canal de Luçon, du Curé et chenal Vieux) est 

caractérisé par des concentrations élevées en nutriments, carbone organique et inorganique, 

et une forte productivité primaire. Sa « qualité », (proxi : pH, O2 MES, Phéo) est plutôt 

bonne. Ses caractéristiques sont d’abord du fait du chenal du Curé, dans une moindre 

mesure de canal de Luçon. Le deuxième système, Baie de l’Aiguillon (BA, estuaire de la 

Sèvre niortaise et du Lay) est d’abord caractérisé par des concentrations assez élevées en 

apports, et par une concentration en Chlorophylle a plutôt élevée. Il est aussi caractérisé par 

une qualité d’eau inférieure par rapport aux autres systèmes du continuum. C’est la Sèvre 

amont (Sam) qui confère ses spécificités à ce deuxième système. Le troisième système est 

constitué de trois sites (Fil, Sav et Lav) très bien regroupés. Il est caractérisé par des apports 

faibles, une faible concentration en Chlorophylle a et une salinité élevée. Chenal Vieux et 

Lay amont, issus de deux systèmes différents, ont des caractéristiques proches.  
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IV-EVOLUTION SAISONNIERE DES VARIABLES BIOGEOCHIMIQUES  

IV-1. PRINCIPAUX RESULTATS  

L’évolution annuelle des variables biogéochimiques, site par site (et saison par saison) 

est présentée dans les Figures 8 à 11. Durant l’année 2017, des différences saisonnières liées 

au cycle hydrologique ont été mises en évidence pour l’ensemble des paramètres 

environnementaux, des nutriments minéraux dissous, du matériel particulaire et du système 

des carbonates. Les débits ont été plus élevés en fin de période hivernale avec des pics dans 

les estuaires (97,2 m3 s-1 dans la Sèvre (amont) et 74,5 m3 s-1 dans le Lay (amont) le 6 Mars 

2017) (Figure 8 A) ainsi que dans les chenaux dans une moindre mesure (Figure 8 E). Des 

reprises de débits ont aussi été mis en évidence le 11 Décembre 2017 avec des débits 

maximums de 6,6 et 14,3 m3 s-1 dans le Lay et la Sèvre (amont). Les températures ont suivi 

une évolution annuelle classique avec des températures faibles en hiver (3,8°C le 04 

Décembre 2017 dans le Canal de Luçon) et élevées en été (25,6°C le 21 Juin 2017 à Curé) 

(Tableau 2, Figure 8 A, E et I). Les valeurs de salinité ont été logiquement plus faibles en 

période hivernale qu’en période estivale aussi bien au niveau des estuaires que des chenaux. 

Cependant, malgré la stratégie d’échantillonnage au moment de la basse mer, des différences 

marquées entre les cours d’eau (estuaires/chenaux) ont été observées. Par exemple, en période 

hivernale, des alternances d’eau douce et d’eau salée ont été observées au niveau du Lay 

(amont) contrairement à la Sèvre (amont), où la salinité a été toujours faible (égal ou 

inférieure à 2) (Figure 8 C). Des valeurs de salinités plus élevés ont aussi été observées en 

début d’hiver au Canal de Luçon. Au contraire, les valeurs de salinité ont également été moins 

élevées au début du printemps pour le Lay et la Sèvre (aval) (28,1 et 28,3 le 27 mars) en lien 

avec les apports terrestres contrairement à Filière W qui a très peu varié (Figure 8 k). Les 

concentrations en oxygène dissous ont été en général plus faibles en été (jusqu’à 2,4 mg L-1 le 

21 Juin 2017 dans la Sèvre) pour l’ensemble des sites (Figure 8 D, H et L). 
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FIGURE 8. EVOLUTION TEMPORELLE DES PARAMETRES ENVIRONNEMENTAUX DURANT L’ANNEE 2017 POUR LES 
CINQ EXUTOIRES ET LES TROIS POINTS COTIERS (LAM= LAY AMONT, SAM=SEVRE AMONT, VI=CHENAL VIEUX, 
LU=CANAL DE LUÇON ET CU=CURE, LAV=LAY AVAL, SAV=SEVRE AVAL, FW=FILIERE W). DEBIT, T : TEMPERATURE 
DE L’EAU DE SURFACE, S : SALINITE, OXYGENE DISSOUS. A NOTER QUE LES ECHELLES UTILISEES POUR LES 
DEBITS N’EST PAS LA MEME ENTRE LES CHENAUX ET ESTUAIRES. 
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  Les concentrations en nitrates (NO3
-) ont été plus élevées en fin d’hiver et au 

printemps pour les points bassins versants (Figure 9 B, H et N). Concernant le Lay (amont), 

des différences significatives hiver-été et hiver-automne ont pu être calculées (Kruskal-

Wallis, p<0,05. Les valeurs les plus élevées ont été mesurées dans la Sèvre (amont) et le Curé 

(i.e. 670 et 810 µmol L-1 le 14 mars 2017) (Figure 9 B et H). Des concentrations élevées ont 

également été observées aux points côtiers, en particulier pour le Lay et la Sèvre (aval), 110 

µmol L-1 le 13 mars 2017 et de 98 µmol L-1 le 27 Mars 2017, influencés par les apports 

terrestres. Des pics de concentrations en ammonium (NH4
+) ont aussi été observés en hiver 

dans le canal de Luçon (135 µmol L-1 le 10 février 2017) et en fin d’automne dans le Curé 

(169 µmol L-1 le 04 décembre 2017) (Figure 9 G). D’autres valeurs élevées de NH4
+ ont été 

mises en évidence en automne et hiver au niveau des points côtiers, avec par exemple des 

valeurs de 4,7 µmol L-1 le 9 Février et 4,8 µmol L-1 le 16 novembre 2017 au Lay (aval) 

(Figure 9 M). Pour les nitrites (NO2
-), des pics ont aussi été observés simultanément aux pics 

de NH4
+ en hiver dans le canal de Luçon (25 µmol L-1 le 10 février 2017) et en automne dans 

le Curé (32 µmol L-1 le 17 novembre 2017) (Figure 9  I). Les concentrations en phosphates 

ont été moins élevées en hiver et printemps et ont augmenté à partir du début de l’été 

notamment dans les estuaires (Figure 9  E, K et Q). Les concentrations ont été plus élevées 

dans le Lay (amont) entre 3,2 et 4,6 µmol L-1 (entre 21 août et le 17 octobre 2017). Des pics 

de phosphates ont également été observés dans le canal de Luçon aux mêmes dates que les 

pics de NO2
- et NH4

+ le 10 février (4,4 µmol. L-1) et le 18 septembre (8,6 µmol. L-1). Une 

autre valeur atypique de phosphates (3,1 µmol L-1) a été observée le 03 octobre dans la Sèvre 

(aval). Pour les concentrations en silicates, des pics ont été observés à la fin d’hiver et à la fin 

du printemps dans les estuaires et les chenaux avec des valeurs de 132,5 µmol L-1 le 14 mars 

et de 208 µmol L-1 le 21 juin dans la Sèvre (amont) (Figure 9 F). Des valeurs plus élevées de 

silicates ont également été mesurées en fin d’hiver au niveau des points littoraux (42 et 29 

µmol L-1 pour le Lay et la Sèvre (aval)). 
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FIGURE 9.  EVOLUTION TEMPORELLE DES NUTRIMENTS MINERAUX DISSOUS DURANT L’ANNEE 2017 POUR LES 
CINQ EXUTOIRES ET LES TROIS POINTS COTIERS (LAM= LAY AMONT, SAM=SEVRE AMONT, VI=CHENAL VIEUX, 
LU=CANAL DE LUÇON ET CU=CURE, LAV=LAY AVAL, SAV=SEVRE AVAL, FW=FILIERE W).  NH4+: AMMONIUM, 
NO3- : NITRATES, NO2- : NITRITES, PO43- : PHOSPHATES, SIO2: SILICATES. LES ECHELLES NE SONT PAS LES 
MEMES ENTRE LES ESTUAIRES, LES CHENAUX ET POINTS COTIERS. 
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 Aucune tendance saisonnière n’a été mise en évidence pour les concentrations en MES 

et les phéopigments pour l’ensemble des sites (Figure 10). Dans les chenaux, des pics de MES 

ont aussi été observés dans le chenal Vieux en hiver (350 mg L-1 le 10 février 2017) et en 

automne (380 mg L-1 le 17 Novembre 2017) ainsi que dans le canal de Luçon en automne 

(420 mg L-1 le 17 Octobre 2017) (Figure 10 H). Une alternance de concentrations fortes et 

faibles en MES a été notée en fin d’hiver et printemps dans le Lay (aval), avec par exemple 

une diminution de 280 à 25 mg L-1 entre le 13 et 27 mars 2017 (Figure 10 N). Dans le Lay 

(aval) à la même période, la même tendance vis à vis des concentrations en phéopigments a 

été observée. Au contraire, les concentrations en Chl a n’ont montré aucune tendance 

saisonnière claire, avec cependant des valeurs particulièrement élevées à certains moments de 

l’année. Par exemple, des pics de Chl a ont été observés dans la Sèvre (amont) en fin de 

printemps (197 µg L-1 le 7 juin 2017), en fin d’été (147 µg L-1 le 18 septembre 2017) et en fin 

d’automne (149 µg L-1 le 18 décembre 2017). D’autres pics ont aussi été mis en évidence dans 

deux des chenaux, au canal de Luçon en début d’hiver (123 µg L-1 le 16 janvier 2017) et au 

Curé en automne (197 µg L-1, 88 µg L-1 respectivement le 03 et 17 novembre 2017) (Figure 

10 K).  
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FIGURE 10. EVOLUTION TEMPORELLE DU MATERIEL PARTICULAIRE DURANT L’ANNEE 2017 POUR LES CINQ 
EXUTOIRES ET LES TROIS POINTS COTIERS (LAM= LAY AMONT, SAM=SEVRE AMONT, VI=CHENAL VIEUX, 
LU=CANAL DE LUÇON ET CU=CURE, LAV=LAY AVAL, SAV=SEVRE AVAL, FW=FILIERE W). MES : MATIERES EN 
SUSPENSIONS, COT : CARBONE ORGANIQUE TOTALE, CHL A : CHLOROPHYLLE A. LES ECHELLES NE SONT PAS LES 
MEMES ENTRE LES ESTUAIRES, LES CHENAUX ET POINTS COTIERS. 
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  Enfin, concernant les variations saisonnières du système des carbonates, des 

différences significatives ont pu être observées pour l’alcalinité des eaux de la Sèvre plus 

élevées en hiver et au printemps (kruskal-Wallis, p<0,01). De manière similaire, les valeurs 

d’alcalinité ont également varié selon les sites pour la même période. Les valeurs du chenal 

Vieux et du Lay ont été plus faibles que celles de la Sèvre, du Curé  et de Luçon à la même 

période (Kruskal-Wallis, p<0,05) (Figure 11 B,G et L). Aucune variation saisonnière claire 

n’a par contre été mise en évidence pour les valeurs de pH et les pCO2. Néanmoins, des 

correlations significatives et positives pCO2 versus débits ont pu être calculées au niveau des 

sites côtiers et des chenaux (p > 0,05 ; Annexe 4.). Les pCO2 ont été en général supérieures à 

409 ppmv (sursaturation en CO2), excepté par moment comme par exemple au Chenal Vieux 

le 01 février, 10 février, 10 avril, 26 avril, 9 mai, 21 juin, 21 août, 18 septembre, 04 décembre, 

18 décembre 2017 (avec 271, 214, 227, 116, 90, 330, 152, 214, 363 et 377 ppmv 

respectivement). La Sèvre a également été marquée par des pCO2 particulièrement élevées 

(2393±1021 ppmv), en comparaison aux Chenal Vieux (493±392 ppmv) et de Luçon 

(919±996 ppmv) ainsi qu’à l’ensemble des points côtiers Lay (aval), Sèvre (aval) et Filière W 

(520±122, 501±71 et 494±105 ppmv) (Kruskal-Wallis, p<0,0001). 
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FIGURE 11. EVOLUTION TEMPORELLE DU SYSTEME DES CARBONATES DURANT L’ANNEE 2017 POUR LES CINQ 
EXUTOIRES ET LES TROIS POINTS COTIERS (LAM= LAY AMONT, SAM=SEVRE AMONT, VI=CHENAL VIEUX, 
LU=CANAL DE LUÇON ET CU=CURE, LAV=LAY AVAL, SAV=SEVRE AVAL, FW=FILIERE W). ALCALINITE (AT), PH, 
PCO2 (PRESSION PARTIELLE DE CO2). LES ECHELLES NE SONT PAS LES MEMES ENTRE LES ESTUAIRES, LES 
CHENAUX ET POINTS COTIERS. 
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IV-2. CYCLES SAISONNIERS ET CONTINUUM  

Une  analyse en composantes principales (ACP) a été réalisée à partir des 

caractéristiques biogéochimiques des sites-saisons de l’étude. Cette ACP résume la 

variabilité : des paramètres environnementaux généraux (T, S, O2 dissous), des nutriments 

dissous (NH4
+, NO2

-, NO3
-, NID, PO4

3-, SiO2), du matériel particulaire (MES, Chl a, 

phéopigments) et des paramètres « carbone » (TA, pH, COT, CID, pCO2) sur quatre axes 

principaux  représentant 82% de la variance totale (Tableau 5).  

TABLEAU 5. VARIABILITE (%) SUR LES QUATRE AXES PRINCIPAUX DE L’ACP. 

 

L’axe 1 est d’abord un axe « apports » (eau douce, nutriments), un axe alcalinité et production 

primaire (à 41% de la variance) (Tableau 6). L’axe 2 est un axe « apports détritiques 

terrigènes » (MES et Phéo à 19%). L’axe 3 est un axe « phosphate » (à 13%) et l’axe 4, un 

axe température (à 9%).  

TABLEAU 6.SIGNIFICATION DES AXES DE L’ACP. 

 

En termes de caractérisation des sites, les résultats obtenus avec cette nouvelle ACP 

(saisonnière) (Figure 12) sont assez proches de ceux obtenus avec l’ACP construite avec les 

moyennes annuelles des différentes variables (Figure 6). On retrouve le regroupement des 

sites « côtiers » (Fil, Sav, Lav), l’éclatement des deux sites « estuariens » avec Sam 

caractérisé par de très forts apports et très fortes charges en MES, et les trois sites 

F1 F2 F3 F4
Valeur	propre 6,5 3,0 2,1 1,5
Variabilité	(%) 40,5 18,7 13,3 9,4
%	cumulé 40,5 59,2 72,6 81,9

F1 F2 F3 F4
T 0,07 0,07 0,04 0,51
S 0,68 0,16 0,02 0,03

Chla 0,65 0,04 0,16 0,00
Pheo 0,42 0,51 0,00 0,00
MES 0,29 0,63 0,00 0,00
NO3- 0,55 0,15 0,25 0,02
NO2- 0,34 0,28 0,13 0,10
NH4+ 0,14 0,14 0,30 0,30
NID 0,63 0,15 0,19 0,01
SiO2 0,76 0,00 0,04 0,03
PO43- 0,14 0,08 0,51 0,00
TA 0,64 0,08 0,02 0,03
pH 0,04 0,51 0,05 0,10
COT 0,43 0,00 0,01 0,00
pCO2 0,67 0,17 0,05 0,00
Q 0,01 0,02 0,38 0,36
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« exutoires », dans un « gradient » chenal Vieux (Vie) à  canal de Luçon (Luç) à chenal du 

Curé (Cur), vers des apports de plus en plus importants (Figure 12).  

 

 

FIGURE 12. SITES DU CONTINUUM (FIGURE DE GAUCHE) ET PROJECTION DES VARIABLES BIOGEOCHIMIQUES ET 
DES SITES SUR LES AXES 1 (APPORT ET PRODUCTION PRIMAIRE) ET 2 (PH ET MATIERE ORGANIQUE) D’UNE 
ANALYSE EN COMPOSANTES PRINCIPALES. LE PAS DE TEMPS EST SAISONNIER (UNE VALEUR POUR CHACUNE 
DES SAISON ET POUR CHAQUE SITE).	

Le Lay amont (Lam) et le chenal Vieux (Vie) en position « centrale » sont peu discriminés sur 

les axes 1-2 de l’ACP (Figure 12). Par contre, ils sont mieux projetés sur l’axe 3-4 de l’ACP 

(Figure 13).   Le chenal de Luçon semble plus riche en phosphate, et le chenal Vieux et  Lay 

amont sont caractérisés par une température respectivement plus élevée et plus basse.  
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FIGURE 13. PROJECTION DES VARIABLES 
BIOGEOCHIMIQUES ET DES SITES SUR LES 
AXES 3 (PHOSPHATES) ET 4 (TEMPERATURE) 
D’UNE ANALYSE EN COMPOSANTES 
PRINCIPALES. LE PAS DE TEMPS EST 
SAISONNIER (UNE VALEUR POUR CHACUNE 
DES SAISON ET POUR CHAQUE SITE).	
 

 

Saisonnalité biogéochimique des sites  

Sur cette représentation de l’analyse en composantes principales (Figure 14) 

apparaissent les sites du continuum, tels que définis dans le Tableau 3. Cette analyse précise 

l’environnement biogéochimique de chaque saison (1, 2, 3, 4 = hiver, printemps, été et 

automne). Si les sites « côtiers » du système (PB) sont bien regroupés pour toutes les saisons, 

ce n’est pas le cas des autres systèmes du continuum. La dispersion des exutoires du Marais 

Poitevin (Vie, Luç, Cur) sur les axes de l’ACP, traduit leur grande hétérogénéité 

biogéochimique, variant selon les saisons. Leurs caractéristiques biogéochimiques estivales et 

automnales sont souvent proches de celles points côtiers. C’est en particulier le cas pour le 

chenal Vieux (en été-automne) et pour le canal du Curé (seulement en été) et dans une 

moindre mesure pour le canal de Luçon (en été-automne également) (Figure 14). Lam et Sam, 

considérés comme « estuariens » lors du découpage préalable du continuum en système, ont 

en fait deux profils biogéochimiques bien différents ; Si la Sèvre amont (Sam = d) se 

démarque (forts apports en nutriments, carbone et forte productivité primaire), le Lay amont 

présente un profil biogéochimique plus proche des exutoires, et en particulier du chenal Vieux 

(b ; Figure 14).  
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FIGURE 14. ANALYSE EN COPPOSANTES PRINCIPALES (AXE 1-2) DE LA SAISONNALITE BIOGEOCHIMIQUE DES 
SITES DE L’ETUDE. LES EXUTOIRES (CHENAUX) (B = C. VIEUX ; C = C. DE LUÇON ET E = C. DU CURE) SONT EN 
VERT; LES ESTUAIRES (A=LAY AMONT ET D= SEVRE AMONT) EN BLEU ; LES POINTS COTIERS (F=FILIERE ; G= LAY 
AVAL ET H = SEVRE AVAL) EN ROUGE. 1, 2, 3 ET 4 REPRESENTENT LES SAISONS : HIVER, PRINTEMPS, ETE ET 
AUTOMNE.  

 

Caractéristiques biogéochimiques saisonnières du continuum 

Filière (f, fil), Sèvre aval (h, sav) ;  Lay aval (g, lav) présentent des caractéristiques 

biogéochimiques « côtières » de faible apports en carbone, en nutriments et en 

chlorophylle a quelles que soient les saisons (H, P, E, A). La Sèvre amont (d, sam) a des 

caractéristiques « estuariennes » avec de forts apports en nutriments et une forte 

productivité primaire en hiver-printemps et une forte charge en matière organique 

particulaire (MES/phéo) durant l’été-automne. Le Lay amont (a, lam) a des caractéristiques 

proches de celles de la Sèvre amont uniquement en hiver. Ses caractéristiques 

biogéochimiques sont proches de celle du chenal de Luçon en Été-Automne. Les chenaux 

du Curé (e, cur), de Luçon (c, luç) et Vieux (b, vie) sont marqués par un fort contraste 

saisonnier, qui traduit leur grande hétérogénéité biogéochimique. Si leurs caractéristiques 

estivales et automnales sont souvent proches de celles des points côtiers [c’est en 
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particulier le cas pour le chenal Vieux (en été-automne) et pour le canal du Curé 

(seulement en été) et dans une moindre mesure pour le canal de Luçon (en été-automne)], 

leurs caractéristiques en hiver-printemps sont typiques des « exutoires », riches en apports 

dissous avec une forte productivité primaire, mais avec peu de matières en suspension.  

 

Les spécificités géologiques des sites du continuum leurs confèrent en partie leur 

caractéristiques biogéochimiques. Ainsi le Marais poitevin contraste entre une région Sud-

Est (représentée ici par le canal de Luçon, la Sèvre et le Curé) sur des sols plutôt calcaires 

(Bassin Aquitain), pour lesquels, la concentration hivernale en CID est plus forte, et le 

secteur plus au Nord-Ouest du Marais (Lay, Chenal Vieux) avec des sols beaucoup plus 

silicatés associés au Massif Armoricain et donc des concentrations en CID plus faibles. Les 

débits varient dans un rapport de 1 à 100 entre le chenal de Luçon et la Sèvre niortaise. La 

température moyenne d’influence « continentale » est comprise entre 13,5 et 14°C au niveau 

des stations du MP quand elle est d’environ 15°C au niveau des estuaires. La salinité 

annuelle moyenne, comprise entre 13 et 22 au niveau des exutoires, révèle le caractère 

euryhalin de ces écosystèmes. L’oxygène atteint des valeurs faibles (< 5mg/L) au niveau de 

quatre exutoires (sauf le Curé) durant l’été. Des contrastes marqués de salinité et des chutes 

brutales d’oxygène dissous, traduisent la fragilité de tels écosystèmes. Des valeurs faibles 

d’O2, des chutes de salinité de 20-25 unités, représentent des variations importantes pour la 

chaîne trophique. Concernant le dissous : les concentrations d’azote inorganique (NID) 

augmentent au cours de l’hiver avec les apports en provenance des bassins versants. Les 

concentrations sont environ 10 fois supérieures dans les estuaires et chenaux en 

comparaison avec les stations côtières. Les valeurs les plus élevées de nitrates ont été 

mesurées dans la Sèvre (amont) et le Curé (i.e. 670 et 810 µmol L-1 le 14 mars 2017). Les 

nitrites peuvent atteindre des valeurs allant jusqu’à 30 µmol L-1 au niveau du canal de Luçon 

et du Curé. Simultanément, les teneurs en azote ammoniacal atteignent 140-175 µmol L-1 sur 

ces sites. La décroissance des concentrations en silicates durant le printemps, au niveau de 

tous les cours d’eau (estuaires et exutoires) simultanément avec celle du NID traduit une 

activité photosynthétique forte. Elle a lieu en fin d’hiver et début de printemps sur certains 

sites comme les estuaires, ou s’étend sur l’ensemble du printemps comme pour la Sèvre 

amont ou le chenal Vieux. Un deuxième pic de silicates, suivi d’une décroissance des 

concentrations apparait en fin de printemps durant les exutoires, laissant supposer un 

deuxième pic de production primaire dans le MP. Comme pour le NID, les concentrations de 
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phytoplancton (proxy Chl a) sont ~ 10 fois supérieures dans les exutoires que dans les 

stations côtières. Le matériel particulaire (MES) peut atteindre des valeurs de 10-15 g L-1 au 

niveau de la Sèvre et Lay amont et « beaucoup moins » au niveau des autres sites. La 

moyenne en MES de 6000 mg L-1 au niveau de la Sèvre amont, et de 180 µg L-1 en 

phéopigments, caractérisent fortement ce site. Concernant les paramètres « carbone » des 

concentrations en COT élevées ont été mesurées au niveau des deux estuaires du Lay et de la 

Sèvre contrairement aux autres exutoires et aux stations côtières (en hiver seulement pour le 

Lay amont et toute l’année pour la Sèvre amont). Logiquement les plus fortes pressions 

partielles en CO2 (pCO2) ont pu être mesurées dans le Lay et la Sèvre (sans tendances 

saisonnières marquées) du fait de l’intense minéralisation de la MO associées à ces eaux 

turbides et donc sursaturées. Au contraire des pCO2 plus faibles voir même sous-saturées ont 

été observées dans les trois chenaux (Vieux, Luçon) en particulier à l’été-automne 

(corrélations pCO2 versus débit positives) témoignant d’une production primaire à priori 

importante dans ces chenaux liée à l’activité phytoplanctonique. Des valeurs d’alcalinité (et 

donc de CID) plus élevées ont été mesurées au niveau du chenal de Luçon, la Sèvre et le 

Curé du fait de la nature pédologique et géologique différente dans cette partie Sud-Est du 

Marais poitevin contrairement à la partie Nord-Ouest (carbonatée versus silicatée). Enfin 

les paramètres « carbone » des masses d’eaux des stations côtières sont caractéristiques de 

masses d’eau beaucoup plus tamponnées. Une analyse en composantes principales (ACP) 

réalisée à partir des « sites-saison » montre que les trois exutoires (Luçon, Vieux et Curé) 

sont très éclatés sur les axes principaux de l’ACP entre une période (hiver-printemps) et 

(été-automne) présentant deux profils biogéochimiques bien différents. Les caractéristiques 

biogéochimiques du chenal Vieux sont très proches des conditions biogéochimiques des sites 

côtiers durant la période été-automne. Les conditions biogéochimiques de l’été-automne 

2017 regroupent les trois chenaux et le Lay amont. Les estuaires du Lay et de la Sèvre ne 

présentent pas le même profil biogéochimique. Il semble très atypique pour la Sèvre amont, 

qui présente aussi des caractéristiques saisonnières contrastées. Enfin, les sites côtiers ont 

des profils biogéochimiques assez voisins, comparés entre eux, et quelles que soient les 

saisons.  
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V-FACTEURS DE CONTROLE ET PRESSIONS ANTHROPIQUES AU 
NIVEAU DU CONTINUUM : MP↔BA↔PB 

V-1.OCCUPATION DU SOL 

  Au niveau du bassin versant du Marais poitevin, des différences dans les 

caractéristiques géomorphologiques, géologiques et démographiques de chacun des sous 

bassins associés ont pu être relevées (Annexe 1). Par exemple, la Sèvre est le sous bassin 

versant présentant la plus grande surface (546 km²) mais avec une densité de population 

relativement faible (257 hab/km²). Au contraire, les sous bassins du Curé et du Chenal Vieux 

(32 et 44 km²) ont des surfaces plus faibles mais des densités plus élevées (551 et 367 km²) 

(Annexe 1). Une influence de l’occupation du sol sur les différents paramètres 

environnementaux tous cours d’eau confondus a donc pu être notée (Annexe 1). Des 

corrélations positives ont été mises en évidence entre la surface des cultures céréalières dans 

chacun des sous BV et l’alcalinité (R>0,7), la pCO2 (R²>0,6) et les nitrates (NO3
-) (R²>0,7). 

Au contraire, des corrélations négatives ont été observées entre la surface relative occupée par 

les prairies et les mêmes paramètres : alcalinité (R²>0,7), pCO2 (R²>0,5) et NO3
-(R²>0,5). Les 

surfaces relatives occupées par les zones urbanisées et les forêts ont été également corrélées à 

certains paramètres. Les concentrations en silicates (R²>0,3), nitrites (R²>0,9) et ammonium 

(R²>0,6) ont été corrélées positivement et l’alcalinité négativement (R²>0,3) aux surfaces 

relatives occupées par les zones urbanisées. Enfin, la surface relative occupée par les forêts 

ont été corrélées positivement à l’alcalinité (R²>0,4), et aux phosphates (R²>0,5). 

V-2. DEBIT 

 Plusieurs corrélations ont été observées entre les débits et certains paramètres mesurés 

au sein du continuum durant l’année 2017. Pour l’ensemble des sites, des corrélations 

positives ont pu être mises en évidence entre les concentrations de NO3
-/NID et le débit 

(R²>0,5 Annexe 4). Les concentrations en NH4
+ ont été corrélées négativement avec le débit 

dans le Lay (amont) (R²>0,2 Annexe 3). Des corrélations positives ont été observées pour les 

nitrites (NO2
-) et le débit dans la Sèvre (amont) et deux des trois chenaux (Chenal Vieux et 

Canal de Luçon) (R²>0,2  Annexe 3). Les concentrations en SiO2 ont aussi été corrélées 

positivement avec le débit dans le Lay (amont), le Chenal Vieux et l’ensemble des points 

côtiers (R²>0,2 Annexe 3) et dans une moindre mesure dans le Canal de Luçon (R2=0,16). Les 

concentrations en PO4
3- ont par contre été corrélées négativement dans la Sèvre (amont) et le 
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Curé (R²>0,2- Annexe 3). Concernant les MES, des comportements différents selon les cours 

d’eau ont pu être observés. Une corrélation négative a été mise en évidence pour la Sèvre (R² 

>0,4) inversement de celle calculée au Curé (R² >0,4). Des différences entre cours d’eau ont 

également été observées pour l’alcalinité, corrélée négativement et positivement dans le Lay 

(amont) et dans la Sèvre (amont-aval), le Chenal de Luçon et le Curé, respectivement. Dans 

les chenaux et deux des points côtiers (Lay aval et Filière W), des corrélations positives pCO2 

versus débits ont été mises en évidence (R² >0,4) contrairement aux estuaires où aucune 

corrélation n’a été trouvée (Annexe 4). 

V-3. RISQUES ANTHROPIQUES  

 En plus de ces influences naturelles, la dynamique des zones côtières comme celle de 

la BA-PB, est soumise à des pressions anthropiques multiples sur les bassins versants en 

lien avec les activités touristiques et économiques (agriculture, élevage et conchyliculture). 

Des sondes hautes fréquences (salinité, température, pression) positionnées sur  l’ensemble 

des cinq sites bassins versants ont aussi permis de rendre compte des forts gradients 

journaliers de température et de salinité existants, en lien avec l’hydrodynamique naturelle 

des cours d’eau et les influences anthropiques associées à la gestion des ouvrages 

hydrauliques (voir autre partie du rapport, S. Guesdon). A titre d’exemple, des gradients de 

température et de salinité de 11,1°C- 17,2°C et 9,0-29,7 ont caractérisé l’estuaire du Lay le 

10 avril 2017. De même dans le Chenal Vieux, des gradients de 10,3°C- 17,1°C et 1,0-28,8 

ont été mesurés le 14 mars 2017. Ceci montre l’importance de la gestion des ouvrages dans la 

compréhension de la dynamique biogéochimique du continuum. D’importantes variations de 

salinité (entre 0 et 25) ont été observées sur le Lay en hiver contrairement à la Sèvre (valeurs 

à 0 systématiquement). Ce résultat peut soulever l’hypothèse d’une gestion différente des 

deux ouvrages hydrauliques (de la Sèvre et du Lay) situés en amont des stations des mesures.  

Concernant le paramètre oxygène dissous, les résultats ont montré que les sites étaient 

relativement bien oxygéné y compris pendant la période estivale critique. Le seuil d’hypoxie à 

2 mg L-1 en deçà duquel la biodiversité pouvait chuter de façon drastique (Lanoux et al. 2013) 

n’a jamais été observé durant l’étude (deux mesures par mois). Cependant, il est important de 

noter que des stress biologiques ont pu avoir lieu dès que les concentrations en oxygène sont 

descendues en dessous de 5 mg L-1 (Beaupoil & Bornens 1997), ce qui fût par exemple 

observé au niveau de la Sèvre entre le 21 Juin et le 03 Novembre 2017 soit environ 25% du 

temps.  
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 Comme nous l’avons vu l’occupation du sol et la structure des bassins versants ont 

pu en partie expliquer les différences spatiales des paramètres biogéochimiques mesurés 

(Soisnier et al. 2014). Les paramètres biogéochimiques (moyennés pour chaque cours d’eau 

mesuré en 2017) et les caractéristiques environnementales des sous bassins versants ont 

permis de montrer par exemple que les pourcentages de cultures (contrairement aux 

pourcentages des prairies) étaient corrélés positivement aux concentrations en nitrates en lien 

avec l’utilisation d’engrais azotés ou carbonatés (Annexe 3) (Canton et al. 2010). Ceci s’est 

particulièrement retrouvé au niveau des bassins versants de la Sèvre et du Curé avec des 

concentrations en azote élevées comme observé par Canton (2009) au niveau du bassin 

versant de la lagune d’Arcachon avec une relation positive significative nitrate-occupation du 

sol.  

 Enfin, la présence de stations d’épurations (STEP) peut également influencer 

fortement la dynamique biogéochimique spatio-temporelle d’un continuum terrestre-

aquatique comme celui étudié ici. Ces dernières permettent le traitement de nombreux déchets 

(azotés et phosphorés) à raison par exemple d’une mole de N par jour et par individu (Souchu 

2016). Au sein du continuum MP↔BA↔PB, nous avons mesuré ponctuellement de fortes 

concentrations en NH4
+, NO2

- et PO4
3- (respectivement 135, 25 et 4,4 µmol. L-1, le 10 février 

dans le Canal de Luçon, probablement liées à des rejets de STEP à proximité des villes du 

Marais poitevin. Par exemple en Méditerranée au printemps et été 2014, des concentrations 

faibles de NID mais avec une forte contribution (>80%) du NH4
+ ont été mesurées au niveau 

de deux lagunes, liées à des rejets de station d’épuration et à la minéralisation de la matière 

organique issue des sédiments (Bec 2014).  

 

V-4. LES NUTRIMENTS ET LEURS EFFETS « LIMITANTS »  

 

Les nutriments et la production primaire phytoplanctonique  

  La dynamique biogéochimique d’un continuum terrestre-aquatique est contrôlée dans 

le temps et l’espace par de nombreux facteurs naturels. Les débits déterminent en grande 

partie les propriétés hydrologiques de la colonne d’eau de même que le temps de résidence 

pour la disponibilité des nutriments pour le phytoplancton notamment (Dupuy et al. 2010, 

Pearl et al. 2006). La disponibilité de la lumière (inversement proportionnel à la turbidité ou 

aux MES) est également un facteur clé contrôlant l’activité photosynthétique des organismes 
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dans le temps (marées, jours/nuits, saisons) et l’espace (types d’écosystèmes, profondeur) 

(Domingues et al. 2004). Par exemple, la stratification haline et l’augmentation du 

rayonnement induisent généralement un bloom phytoplanctonique à la fin de l’hiver comme 

observé dans les estuaires de la Loire et de la Gironde (Guillaud et al. 2008, Labry et al. 

2001). L’analyse de la matière organique au sein des eaux du continuum, au travers des 

mesures ponctuelles de concentrations en COP et NOP (Mai et Juillet 2017, Ifremer PBA), en 

plus des mesures de Chlorophylle a et phéopigments sur toute l’année 2017, nous ont permis 

d’en mieux comprendre la dynamique grâce au calcul des rapports Chl.a/pheo, COP/NOP et 

COP/Chl.a (Liénart et al. 2018, Savoye et al. 2003). 

Aux saisons printanière et estivale, les chenaux productifs ont été caractérisés par une 

matière organique riche en phytoplancton frais (rapports COP/NOP, POC/Chl.a et Chl.a/Pheo 

respectivement de 7,86 et 2,4 au Canal de Luçon en Mai 2017). Au contraire, la matière 

organique des eaux de la Sèvre était composée de matériel beaucoup plus dégradé 

(COP/NOP, POC/Chl.a et Chl a/Pheo de 7,59 et 0,33 en juillet 2017) caractéristique des eaux 

estuariennes (Gattuso et al.1998). Les matières organiques particulaires dans le Lay étaient 

composées d’un mélange de matériel phytoplanctonique dégradé et frais (COP/NOP, 

POC/Chl a et Chl a/Pheo : 7, 72 et 3,2 en Mai 2017). Enfin, les stations Lay et Sèvre (aval) 

ont été caractérisées par de la matière organique provenant en majorité des végétaux 

supérieurs, témoignant de l’influence des apports terrestres (COP/NOP, POC/Chl.a et 

Chl.a/Pheo : 13,56 et 1 en Mai 2017 dans la Sèvre aval). Des rapports COP/NOP (14,4) et de 

POC/Chl a (1748) ont par exemple été trouvés dans la rivière Leyre (Sud-Ouest de la France) 

mettant en évidence la présence de végétaux supérieurs dégradés (Polsenaere et al. 2012).  

 

Limitation par les nutriments  

Pour croître et se multiplier, le phytoplancton a besoin de nutriments qu’il trouve sous 

forme dissoute dans l’eau de mer. Les principales sources minérales dont il a besoin sont les 

nitrates (NID), les phosphates (PID) et les silicates (DSI) dans des proportions permettant sa 

bonne croissance. Si l’un de ces éléments vient à manquer de façon drastique (en 

concentration inférieure au seuil d’utilisation par le phytoplancton) dans la colonne d’eau, on 

parle de « limitation réelle » (Redfield 1958). Si les rapports de nutriments sont trop faibles 

ou trop forts les uns par rapport aux autres, on parle alors de « limitation potentielle » (Justić 

et al.1995) (Tableau 1). 
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D’une manière générale, un patron saisonnier dans la limitation de la production primaire par 

les nutriments minéraux dissous a été mis en évidence au cours de cette étude (Figure 15). En 

hiver et au début du printemps, les cours d’eau du bassin versant et les points côtiers ont été 

potentiellement limités par les phosphates, avec des rapports NID:PID>22 et Si:PID>22 

(Justic et al. 1995) (Figure 15). Par exemple, la Sèvre (amont) a été potentiellement limitée en 

phosphates avec des rapports NID:PID, Si:PID de 382,2±195,1 et 68,6±26,7 en hiver et 

464,6±541,9 et 88,0±51,4 au printemps. Néanmoins, les cours d’eau du bassin versant n’ont 

été que rarement « réellement » limités par le phosphore. En effet, une seule valeur réellement 

limitante (PID<0,1 µmol L-1) a été observée dans le Chenal Vieux, le 10 Avril 2017 (Figure 

15). Cependant, les valeurs ont été souvent proches de ce seuil, comme au Canal de Luçon et 

au Curé (0,16 µmol L-1 le 23 Mai 2017) (Figure 15). En fin de printemps et en été par contre, 

c’est l’azote qui a été « potentiellement » limitant dans les cours d’eau, avec un rapport 

NID:PID<10 et Si:NID>1. Par exemple, dans le Canal de Luçon, les rapports NID:PID et 

Si:NID ont été en moyenne de 0,15±0,17 et 176,6±106,6 à cette période. L’azote a été cette 

fois souvent « réellement » limitant (NID<1,0 µmol L-1) sur plusieurs sites, au niveau des 

chenaux et des points côtiers : par exemple le 7 Juin et le 18 Septembre 2017 au Chenal Vieux 

(Figure 15). Aucune limitation « réelle » en azote n’a été par contre observée au niveau des 

estuaires. En automne, aucune limitation n’a été mise en évidence, excepté au Curé. La silice 

a été « potentiellement limitante » (Si:NID<1 et Si:PID<10) le 17 Octobre et le 03 Novembre 

2017 (Figure 15). 
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FIGURE 15: LIMITATION POTENTIELLE ET REELLE PAR LES NUTRIMENTS MINERAUX DISSOUS POUR LES CINQ 
EXUTOIRES ET LES TROIS POINTS COTIERS (LAY AMONT, SEVRE AMONT, CHENAL VIEUX, CANAL DE LUÇON ET 
CURE, LAY AVAL, SEVRE AVAL, FILIERE W) AU COURS DE L’ANNEE 2017. LES LIMITATIONS REELLES EN 
PHOSPHORE SONT REPRESENTEES EN BLEUES ET CELLES DE L’AZOTE EN ROUGE.  

 
Un patron saisonnier dans la limitation de la production primaire par les nutriments a donc été 

observé dans le Marais poitevin. En fin d’hiver, les résultats ont montré que les concentrations 

de NID et Si ont été particulièrement élevées en lien avec le lessivage des sols par les débits 

des cours d’eau contrairement aux concentrations en phosphore moins élevées (Si:N  (0,14) et 

N:P (1486,7) pour le Curé, 14 Mars 2017). Les mêmes tendances ont été trouvées par Del 

Amo et al. (1997) dans la Rade de Brest avec des rapports Si :N (0,37) faibles et N :P (53,7) 

élevés au printemps. Le phosphore a cependant semblé être peu « réellement » limitant dans 

les sites du Marais Poitevin (une seule fois au Chenal Vieux le 10 Avril 2017).  

 Au début du printemps (Mars-Mai), les concentrations en NID et Si ont fortement 

baissé (i.e. rapports Si:N (0,33) et N :P (134,1) le 28 Mars dans le Lay) mettant en évidence 

une déplétion de NID et Si à cette période. Cette diminution a pu être expliquée par une baisse 

du débit mais aussi par l’apparition de blooms de diatomées (phytoplancton) (Glé et al. 2008). 

C’est également le cas du Bassin de Marennes Oléron qui en général connait une limitation 

potentielle en azote durant l’été (Soletchnik et al. 2017). 
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 Le développement de dinoflagellés (phytoplancton) mais aussi de macro-algues, 

d’herbiers se fait de manière plus tardive (Del Amo et al. 1997, De Wit et al. 2005). Des 

concentrations élevées en Chl a ont été observées les 10 et 26 Avril (46 et 41 µg L-1) dans le 

Canal de Luçon avec ensuite une baisse le 9 Mai (26 µg L-1) sans doute liée à une limitation 

par les nutriments. Dans la Baie d’Arcachon, l’occurrence d’un bloom phytoplanctonique 

principalement composé de diatomées (Asterionellopsis glacialis) a aussi été observé au 

printemps 2003 avec des concentrations d’azote et de silice élevées (N:P>84 et Si:P>68) avec 

une baisse ensuite en période estivale et hivernale (Glé et al. 2008). D’autres blooms ont aussi 

été observés dans l’estuaire de la Gironde (Labry et al. 2001).  

 De mai à la période automnale, les concentrations en nutriments (NID et Si) ont été 

très faibles (par exemple, dans le Lay les concentrations de NID et de silice ont atteint 24,4 et 

78,3 µmol L-1 le 18 Septembre 2017 avec des rapports Si:P (23,19) et  N:P (7,19) ). Les 

concentrations en silice ont par contre été plus élevées par rapport au NID pouvant 

s’expliquer par le développement d’espèces d’algues non siliceuses (i.e. macroalgues) et par 

la régénération de la silice biogénique suite à la sédimentation des diatomées comme montré 

par ailleurs par De Wit et al. (2005) et Treguer et al. (1995) dans la lagune d’Arcachon et en 

Rade de Brest respectivement. Au contraire, les concentrations en phosphore ont été quant à 

elles plus élevées du fait de la remise en suspension du phosphore (adsorbé auparavant aux 

sédiments) dans des eaux plus chaudes (Jin et al. 2005). L’azote a été souvent réellement 

limitant pour la production primaire en été comme c’est le cas aussi dans le BMO (Soletcnik 

et al. 2017). Ce fût le cas  aussi en automne dans les chenaux et sites côtiers, par exemple le 

07 Juin et le 18 Octobre 2017 dans le Chenal Vieux. Les estuaires n’ont été que 

potentiellement limités contrairement aux points côtiers souvent réellement limités malgré 

l’influence des bassins versants. Le Lay (aval) a par exemple été limité (réellement) par 

l’azote (NID : 0,31 ; SiO2 : 6,35 et PO4
3- : 0,32) le 25 Juillet 2017. Les nutriments apportés par 

les fleuves limitent donc seulement en partie la production primaire côtière de la Baie de 

l’Aiguillon (estuaire de la Sèvre et du Lay), vers le Pertuis Breton, soit au niveau de la partie 

aval du continuum étudié.  
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V-5. FLUX TERRESTRES : EXPORT DE CARBONE ET DES NUTRIMENTS DES BASSINS 
VERSANTS DU MARAIS POITEVIN VERS LA BAIE DE L’AIGUILLON ET LE PERTUIS 

BRETON 

 

 Durant l’année 2017, des tendances saisonnières et spatiales marquées dans les flux de 

carbone et de nutriments en zone côtière BA-PB ont pu être observées. Le CID (carbone 

inorganique dissous) a été l’élément majoritairement exporté tous cours d’eau confondus en 

2017 (70%). Cet élément a été suivi par le COT (22%) et le NID (6%), la silice (1,6%) et 

enfin le phosphore (<1%) (Figure 16). Des différences spatiales ont également pu être 

observées. La Sèvre et le Lay (estuaires) ont assuré la majorité des apports en BA, toutes 

saisons confondues (Figure 16). La Sèvre a été cependant le cours d’eau qui a le plus 

contribué à l’apport de carbone et de nutriments en Baie de l’Aiguillon (65% contre 25% pour 

le Lay). Les chenaux au contraire ont significativement moins contribué (au maximum à peine 

plus de 7% pour le Curé) (Kruskal-Wallis, p<0,05). L’ensemble de ces apports terrestres a été 

en majorité exporté en BA-PB en hiver-printemps sous l’influence des débits (i.e. moyennes 

hivernales entre 0,34*103 m3 j-1 au Chenal de Luçon et 26,76*103 m3 j-1 dans la Sèvre).  
TABLEAU 7. EXPORT DE CARBONE TOTAL (COT + CID), CARBONE ORGANIQUE ET INORGANIQUE (CID IN SITU, 
EXCES DE CARBONE, CID A L’EQUILIBRE). LES FLUX SONT EXPRIMES EN T C AN -1 (EN GRAS) ET EN T C KM-² AN -1 
(EN ITALIQUE). LES POURCENTAGES SONT CALCULES EN FAISANT LE RAPPORT ENTRE LES FLUX CALCULES ET LA 
SURFACE TOTALE BASSIN VERSANT + UHC. 

  Total Carbone 
organique 

Carbone 
inorganique   		

		 (COT+CID) COT CID in situ CO2 en 
excès 

CID à 
l’équilibre 

Lay 10164,4 4958,1 5206,3 228,6 4586,7 

  5,2 2,5 2,7 0,1 2,4 
Sèvre 25702,7 4212,3 21490,5 1456,4 20457,2 
  9,7 1,6 8,1 0,6 7,7 
Vieux 484,7 119,8 364,9 8 362,3 

  7,8 1,9 5,9 0,1 5,8 
Luçon 296 40,6 255,3 8,8 243,5 

  1,1 0,2 1,0 0,03 0,9 
 
Curé 2885,5 285,3 2600,2 119,9 2447,3 

  8,1 0,8 7,3 0,4 6,9 
Total (t C an -1) 39533,3 9616,1 29917,2 1821,7 28097,0 
Total (t C km-² 
an -1) 7,5 1,8 5,7 0,4 5,3 

Pourcentage 
(%) 100 24 76 5 71 
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TABLEAU 8. EXPORT DE NUTRIMENTS : AZOTE (NID), SILICATES (SI) ET PHOSPHORE (PID). LES FLUX SONT 
EXPRIMES EN T C AN -1 (EN GRAS) ET EN T C KM-² AN -1 (EN ITALIQUE). LES POURCENTAGES SONT CALCULES EN 
FAISANT LE RAPPORT ENTRE LES FLUX CALCULES ET LA SURFACE TOTALE BASSIN VERSANT + UHC. 

  NID Si PID 
Lay 635,8 502,6 9,1 
  0,3 0,3 0,005 
Sèvre 2169,9 1122,0 19,1 
  0,8 0,4 0,007 
Vieux 33,5 37,0 0,3 
  0,5 0,6 0,005 
Luçon 21,5 16,8 0,4 
  0,1 0,1 0,001 
Curé 302,7 111,9 1,2 
  0,9 0,3 0,003 
Total (t C an -1) 3163,4 1790,4 30,0 
Total (t C Km-² an -
1) 0,6 0,4 0,01 

Pourcentage (%) 7,1 4,0 0,1 
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Figure 16. Estimation des flux du carbone et de nutriments au niveau des cinq exutoires Lam= Lay 
amont, Sam=Sèvre amont, Vi=Chenal Vieux, Lu=Canal de Luçon et Cu=Curé pendant l’année 2017 (en t 
an-1).Les différences entre les différents sites ont été effectuées (test de Kruskal-Wallis, p<0,05). 
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  L’estimation des flux terrestres depuis les cours d’eau du bassin versant du Marais 

poitevin a permis de montrer que le CID était l’élément majoritairement exporté en BA-PB 

(70% avec un flux annuel moyen de 29,9 *103 t an-1 et 5,7 t km-2  an-1), suivi par le COT (22% 

et 9,6*103 t an-1), l’azote (6%, 3,1*103 t an-1), la silice (1.6% et 1,8*103 t j-1) et le phosphore 

(<1% et 0,03*103 t an-1) (Figure 16, Tableau 7, Tableau 8). Des valeurs comparables ont été 

trouvées par Meybeck (1993) qui a estimé à 60,3% les flux moyens de CID exporté dans les 

rivières tempérées. Le CID a été également majoritairement exporté dans la lagune 

d’Arcachon par rapport au COT (58%, 9,2*103 t an-1 contre 42 %, 6,7*103 t an-1) (Polsenaere 

et al. 2012), suivis du nitrate et au PID (928 t an-1
 contre 2,9 t an-1) en 2008 (Canton et al. 

2012). Les flux ont été beaucoup plus importants en hiver par rapport aux autres périodes de 

l’année (au minimum 54, 50, 61, 44 et 35% pour le CID, COT, NID, SiO2 et PID 

respectivement). Cette tendance saisonnière est logiquement liée aux débits plus importants 

lors de cette période (Öquist et al. 2009). De manière similaire, une étude menée par Garnier 

et al. (2010) sur les flux biogènes exportés par l’estuaire de la Seine à Honfleur a montré que 

les flux de nutriments étaient également plus importants entre Février et Mars 2001. Des 

différences spatiales entre les cours d’eau ont également été mises en évidence dans cette 

étude. La Sèvre a fortement contribué aux flux totaux de carbone et de nutriments, devant le 

Lay et les chenaux. En hiver, la Sèvre a contribué à hauteur de 70, 26, 64, 50 et 52% pour le 

CID, COT, NID, SiO2 et PID, respectivement. Les contributions des trois chenaux confondus 

ont donc été beaucoup plus faibles avec seulement 10, 4, 12, 12 et 8% pour le CID, COT, 

NID, SiO2 et PID, respectivement. 

  Sur l’ensemble du carbone exporté en BA-PB, une grande partie n’atteint jamais la 

zone côtière et est dégazé vers l’atmosphère (Borges et al. 2005, Cole et al. 2007, Bauer et al. 

2013). De nombreuses études ont montré que les zones côtières se comportent dans 

l’ensemble (estuaires, rivières, lacs) comme des sources de CO2 (Laruelle et al. 2010, Bauer et 

al. 2013). L’émission globale de CO2 vers l’atmosphère par les environnements côtiers serait 

estimée à 4,2 Pg an-1 avec 1,8 et 0,3 Pg an-1 pour les rivières et lacs (Aufdenkampe et al. 

2011). Au contraire, les zones humides auraient plutôt tendance à se comporter comme des 

puits de CO2 avec un flux de -0,5 Pg an-1 (Bauer et al. 2013). L’excès de CO2, définit comme 

la quantité de CID transféré théoriquement sous la forme de CO2 vers l’atmosphère après 

équilibration eau-air a aussi été déterminé pour les cinq exutoires pour l’année 2017, en 

calculant la différence entre le CID mesuré in situ et le CID théorique (Tableau 7). Cet excès 

de CO2 a été calculé à partir des valeurs de CO2 à l’équilibre atmosphérique (409 ppmv), de 

l’alcalinité, de la température, de la salinité et du pH (Abril et al. 2000). D’après nos résultats, 
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le CO2 en excès serait compris entre 0,1 et 0,6 t km-2 an-1, ce qui représenterait entre 2 et 7% 

du CID total exporté dans la Baie de l’Aiguillon. Des valeurs du même ordre entre 0,1 et 1,9 t 

km2 an-1 de CO2 ont été estimées au niveau du bassin versant de la Lagune d’Arcachon 

(Polsenaere et al. 2012). Des valeurs plus élevées comprises entre 2,1 et 2,9 t km-2 an-1 de CO2 

en excès ont été trouvées au Royaume-Uni dans des rivières tempérées (Worrall et al. 2007).  

Le CO2 en excès se révèle dans notre étude être plus élevé dans les estuaires mais aussi dans 

le chenal du Curé par rapport au Canal de Luçon et au Chenal Vieux en lien avec les valeurs 

de pCO2 mesurées. En effet, globalement, les plus forts échanges eau-atmosphère ont lieu au 

niveau des cours d’eau où les pCO2 mesurées sont les plus élevées, comme montré par 

Polsenaere & Abril (2012) via la formulation d’un modèle permettant d’estimer le dégazage 

de CO2 vers l’atmosphère appliqué aux eaux de rivières arcachonnaises (Polsenaere & Abril 

2012).  

 Même si le carbone est le principal élément exporté, les flux d’éléments biogènes 

notamment d’azote et de phosphore n’en restent pas moins négligeables, comme en attestent 

les valeurs comparables des flux mesurés dans le bassin versant de la Leyre dans le Sud-Ouest 

de la France (800 103 kg an-1 et 5 103 kg an-1 pour N et P) (Canton et al. 2012). Des flux 

spécifiques similaires ont été synthétisés dans la revue de Billen et al. (2011) avec par 

exemple pour le golfe de Gascogne (1175 kgN km-2 an-1 et 62 kgP km-2 an-1) ou encore pour la 

mer d’Iroise (1758 kgN km-2 an-1 contre 216 kgN km-2 an-1) (Billen et al. 2011), ces zones 

étant sensibles au phénomène d’eutrophisation. Dans notre étude, des flux plus importants 

d’azote ont été observés (par rapport à la silice et au phosphore), cette tendance pouvant 

s’expliquer par des apports anthropiques significatifs (au total 164 Kg N/ha) en lien avec les 

surfaces occupées par l’élevage (excrétion animale) mais aussi l’agriculture (fertilisants 

minéraux) dans les pays de la Loire (UNIFA. 2011). Au contraire, les flux de phosphore ont 

été plus faibles comme généralement observé du fait de la politique menée ces dernières 

années pour le traitement des eaux usées (Grizetti et al. 2011, Romero et al. 2013).   
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V-6. VULNERABILITE DE CES ECOSYSTEMES ET IMPACTS ANTHROPIQUES   

Tableau 9. Valeurs « limite », valeurs “à risque” de certaines variables de l’étude, vis-à-vis de la vie 
animale et végétale dans le continuum étudié.  

Paramètres Evènements Commentaires 

Débits  Forts débits en hiver – fin février pour l’ensemble 
des fleuves et chenaux 

Ces « pics » de débits sont-ils corrélés aux 
précipitations ou à la gestion des ouvrages de « 
régulation » de l’eau ?  

Salinité  A la fin du printemps, la salinité qui est proche de 
« 0 » au niveau des exutoires (oscillations pour le 
Lay amont), passe « brutalement » à des valeurs de 
25-30 en début d’été pour s’y maintenir jusqu’à la 
fin de l’automne  

Conditions extrêmes pour la vie sessile au niveau 
de ces écosystèmes. Passer d’une eau douce à une 
eau de mer à 30 en quelques heures : Quelles 
conséquences pour faune et la flore ?   

Oxygène dissous Concentrations de 2,5 à 5 mg/L durant l’été au 
niveau des 5 exutoires du MP 
Seuil d’hypoxie qui fait chuter la biodiversité à 2 
mg/L d’oxygène 
Stress biologiques à partir de 5 mg/L soit 25% 
temps en Sèvre amont 

Valeurs faibles : Quelles conséquences sur la 
biologie ? 
 
Lanoux et al. (2013) 
Beaupoil et Bornens (1997) 

Azote total (NID) Cycles hiver (NID↗)-printemps (NID↘) 10 fois 
plus prononcés au niveau des exutoires / estuaires  
 
NID à 750-800 µmol L-1 à la fin de l’hiver en 
Sèvre amont et Curé 

Laisse attendre une forte productivité primaire au 
niveau des exutoires à exports de ressource 
trophique vers les estuaires ?  
 
Valeurs proches des normes d’eutrophisation  

Nitrites  Pic de 13 µmol L-1 au niveau du Curé et du Lay 
amont en juin et jusqu’à 25-30 µmol L-1 au niveau 
du canal de Luçon et Curé en hiver et automne 

Ces valeurs représentent-elles un danger pour la 
faune aquatique ?  
 

Azote 
ammoniacal 

Simultanément aux pics de nitrites, pics de NH4
+ 

à processus de dénitrification  
pic « particulier » en automne au niveau du Lay 
amont  
valeurs les plus fortes (~ 145-175 µmol L-1sont 
mesurées en hiver et automne au niveau de Luçon 
et du Curé 

Les valeurs de ~ 145-175 µmol L-1 sont-elles des 
valeurs à risque ?  

Nitrates  Valeurs élevées dans la Sèvre amont et le Curé 
(670 et 810 µmol L-1) respectivement, le 14 mars 
2017.  
Corrélées au % de BV pratiquant les cultures 
céréalières au niveau de la Sèvre et du Curé  

Ces valeurs maximales sont du même ordre de 
grandeur que le seuil établi pour les eaux 
superficielles utilisées pour la boisson (raison de 
santé publique ; directive européenne 98/83/EC : 
50 mgNO3 L-1 =800 µmol L-1, d’après Grizetti et 
al. (2011) 
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La dynamique du continuum est fortement corrélée aux débits des exutoires et fleuves : les 

débits contrôlent les apports en matière organique ou dissoute. A la fin du printemps, la 

salinité est proche de « 0 » au niveau des exutoires. Elle passe « brutalement » à des valeurs 

de 25-30 en début d’été pour s’y maintenir jusqu’à la fin de l’automne. Des concentrations de 

2,5 à 5 mg/L d’oxygène dissous, limite des seuils de « tolérance » vis-à-vis de la biodiversité, 

de l’hypoxie ont été atteint en été au niveau des cinq exutoires du Marais poitevin. Les cycles 

d’azote inorganique (NID) (apports en hiver et bio-assimilation au printemps) sont 10 fois 

plus prononcés au niveau des exutoires qu’au niveau des points côtiers (Sèvre, Lay et PB). 

Les valeurs de NID à 750-800 µmol L-1 à la fin de l’hiver en Sèvre amont et Curé sont des 

valeurs proches des normes d’eutrophisation. Des pics de nitrites sont mesurés à 13 µmol L-1 

au niveau du Curé et du Lay amont en juin et jusqu’à 25-30 µmol L-1 au niveau du canal de 

Luçon et Curé en hiver et automne.  

Les principales caractéristiques « socio-économiques » des bassins versants en lien avec les 

cinq exutoires du MP sont présentées ci-dessous :  

 

Qualité géologique des BV des 5 exutoires : Les cycles biogéochimiques sont aussi liés aux 

substrats géologiques des bassins versant des différents cours d’eau, plus riches en silice 

pour le Lay et le chenal Vieux et plus riche en carbone inorganique pour la Sèvre et Luçon et 

Curé. 

Limitation « potentielle » et limitation « réelle» du développement algal par les nutriments : 

Vis-à-vis de la production primaire (mesurée ici par la Chlorophylle a) les rapports de 

nutriments permettent de mesurer une « limitation potentielle » à la production primaire. En 

deçà d’un certain seuil, pour un nutriment donné, la limitation est « réelle ». En hiver et au 

début du printemps, le phosphate est « potentiellement limitant » (et rarement « réellement 

limitant ») dans les principaux cours d’eau du MP et les points côtiers. En fin de printemps et 

en été, c’est l’azote qui devient « potentiellement » limitant (et non « réellement limitant »). 
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Si les deux estuaires (Lay et Sèvre) n’ont été que « potentiellement » limités par l’azote, au 

contraire, les chenaux et points côtiers ont souvent été « réellement » limités par ce même 

élément. 

« Qualité » de la matière organique : La matière organique contenue dans l’eau est mesurée 

par le carbone, l’azote (organique particulaire), la Chl a, la phéophytine. La combinaison de 

ces éléments permet de juger de la qualité de la matière organique selon qu’elle est vivante 

ou morte. Ainsi, le canal de Luçon est très productif en mai alors que la Sèvre amont charrie 

beaucoup plus de matière détritique. Sur l’ensemble de l’année, ce sont les trois exutoires du 

marais Poitevin : chenal Vieux, canal de Luçon et canal du Curé qui ont le meilleurs ratio : 

phyto vivant/ phyto mort (ratio compris entre 2 et 3 quand il est inférieur à 1,5 sur les autres 

sites). 

Les flux terrestres : export de carbone et des nutriments du MP vers les estuaires : Les flux 

sont mesurés au niveau des exutoires. Ces flux de matière, en direction de la zone côtière sont 

d’abord des flux de carbone inorganique (dissous) (70% des « exports »), puis de carbone 

organique particulaire (22%),  d’azote  inorganique (6%) et enfin de silice (1,6%). Certaines 

valeurs de nitrates sont proches des normes limites européennes comme par exemple en mars 

2017 au niveau de la Sèvre amont et du Curé. Ces pics de nitrites, concomitants avec les pics 

d’azote ammoniacal (NH4
+) (= processus de dénitrification) en automne (par exemple) au 

niveau du Lay amont, pourrait  révéler des soucis de gestion au niveau des STEP. Des 

situations où l’on observe simultanément un pic d’azote ammoniacal, de nitrite et de 

phosphate révèlerait un rejet de STEP (exemple le 10 février dans le canal de Luçon). De 

fortes valeurs de nitrates mesurées en mars au niveau de la Sèvre amont et du Curé seraient 

corrélées aux pratiques céréalières sur les BV de ces deux cours d’eau. Autre influence 

anthropique, la gestion des ouvrages, et le jeu des marées, peuvent provoquer dans les cours 

d’eau du Marais poitevin des amplitudes de salinité de 28 unités (passage d’un milieu eau 

douce à un milieu fortement salé en seulement quelques heures).  
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VI- CONCLUSION  

 

APPORTS-EXPORTS ET CONTINUUM  

Exportation de nutriments et de carbone  

Au niveau du Marais Poitevin, l’exportation de nutriments (azote + silicates + 

phosphates) est d’abord du fait de la Sèvre (65%), puis du Lay (25%), et dans une moindre 

mesure des trois exutoires : chenal Vieux, Canal de Luçon et canal du Curé (~ 10%) (Figure 

17).  

 
FIGURE 17. FLUX MOYEN DE NUTRIMENTS EN PROVENANCE DU MARAIS POITEVIN (ANNEE 2017). 

 

La représentation est quasiment la même pour l’exportation du carbone total à partir des 5 

mêmes sites, en terme de contribution relative de chacun des cours d’eau et exutoires (Figure 

18). Par contre, les quantités de carbone total (dissous + organique) exportées, sont 7 à 9 fois 

supérieures à celle des nutriments exportés là où les mesures sont effectuées.  
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 FIGURE 18. FLUX MOYEN DE CARBONE EN PROVENANCE DU MARAIS POITEVIN (ANNEE 2017). 

 

Production primaire (estimée par la Chlorophylle a) 

La comparaison de médianes (test de Kruskal-Wallis) montre que « globalement » les 

sites se regroupent en 3 classes : (1) les trois exutoires « centraux » du MP (Sam, Luç et 

Vie) (Figure 19, a) avec des médianes de Chl.a entre 32-52 µg L-1 ; (2) les deux exutoires 

« extrêmes » à l’Est et à l’Ouest (Cur, Lam) (11-12 µg L-1) (Figure 19, b) et enfin (3) les sites 

« côtiers » (Fil, Lav, Sav) pour lesquels la concentration médiane mesurée est seulement de 2 

à 4 µg L-1 (Figure 19, c).  
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FIGURE 19. FLUX MOYEN DE CHLOROPHYLLE A EN PROVENANCE DU MARAIS POITEVIN (ANNEE 2017. 

 

A partir des exutoires du MP, les flux de Chl.a, mesurés pour l’année 2017 seraient de plus de 

24 tonnes pour la Sèvre amont contre 2,8 et 1,25 respectivement pour le Lay amont et le 

Chenal du Curé et seulement de ~ 0,3 tonnes pour le Chenal Vieux et le canal de Luçon. Alors 

que le bilan d’export de chlorophylle a vers l’estuaire du Lay est de moins de 3 tonnes, il est 

de près de 27 tonnes vers la Baie de l’Aiguillon (à partir des 4 sites de mesures). Ce processus 

d’export confère à la Baie de l’Aiguillon son fort potentiel productif dont bénéficie en 

particulier les populations sauvages et cultivées de cet écosystème. Le fait de ne pas mesurer 

en Baie de l’Aiguillon de concentrations en Chlorophylle a supérieure à celle de l’estuaire du 

Lay, laisse supposer d’abord que ce matériel est très probablement rapidement consommé. Un 

travail de caractérisation des espèces à différents niveaux du continuum, permettra de préciser 

si les micro-algues qui se développent dans le marais Poitevin, se retrouvent bien en aval, au 

niveau des estuaires et de la frange littoral.  
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SITES, SOUS-SYSTEMES ET CONTINUUM  

Caractérisation des sites à l’échelle de l’année  

Un des objectifs de cette étude était de présenter les profils biogéochimiques de 

sites choisis le long d’un continuum « terre↔mer » c'est à dire dans notre cas, du 

continuum MP↔ BA↔ PB. Placés dans chacun des sous-systèmes, le positionnement des 

différents sites peut être revu en fonction de son profil biogéochimique. Comme montré 

ailleurs dans la Baie de Marennes-Oléron par exemple (Soletchnik, com pers), au sein de 

ce continuum, la variabilité saisonnière prévaut devant la variabilité liée aux sites, au 

moins en ce qui concerne les sites du marais Poitevin et les sites estuariens. C’est ce que 

montrent les ACP effectuées sur les résultats biogéochimiques de l’année 2017. Les 

caractéristiques biogéochimiques des sites (apports en eau douce, nutriments, carbone 

dissous et particulaire, production primaire, et « qualité environnementale » appréciées à 

partir de la teneur en oxygène dissous, du pH, des MES et des Phéo) conduisent à 

« réorganiser »  le continuum (Figure 20). Les trois systèmes du continuum, formés en 

début d’étude (Figure 20 A) évoluent (Figure 20 C) à partir des résultats d’apports et de 

« qualité » pour chacun des sites (Figure 20 B, C). Ainsi, les trois sites côtiers sont bien 

caractérisés par peu d’apports et une qualité « moyenne ». Le système « intermédiaire » 

serait constitué par le Lay amont et le chenal Vieux avec des caractéristiques d’apports et 

de qualité « moyennes » (Figure 20 C). Dans le marais poitevin (MP), les sites de Luçon et 

du Curé seraient tout à la fois caractérisés par de forts apports et une bonne qualité 

environnementale. Sèvre amont « sort du lot », comme un site spécifique avec de très forts 

apports et une basse qualité environnementale (Figure 20 C). 
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FIGURE 20. PLACEMENT DES SITES AU SEIN DU CONTINUUM MP↔BA↔PB (A). REARRANGEMENT DES 
« SYSTEMES » (C) EN FONCTION DES PROFILS BIOGEOCHIMIQUES (APPORTS ET « QUALITE ») DES SITES (B, C). 
LES « NOTES » DE 1 A 5 EVALUENT L’IMPORTANCE DES APPORTS (PREMIERE LIGNE) ET LA « QUALITE » 
(ESTIMEE A PARTIR DE L’OXYGENE DISSOUS, PH, MES ET PHEO (DEUXIEME LIGNE).   

Si le profil de « Sèvre amont » est jugé trop « atypique » ou trop « anthropique », un autre 
continuum plus équilibré vis-à-vis des profils biogéochimiques, pourrait être (Figure 20):  

[Curé-Luçon] ↔ [Vieux-Lay amont] ↔ [Sèvre aval, Lay aval, filières] 

 

Caractérisation des sites à l’échelle des saisons  

La caractérisation des « sites-saisons » en fonction de leurs profils biogéochimiques 

conduit à proposer des continuums « terre-mer » saisonniers (Figure 21) ; il apparaît ainsi un 

premier continuum « hiver-printemps » qui part de la sèvre amont (estuaire) caractérisée par 

de forts apports en carbone, silicate et chlorophylle a, vers les chenaux et estuaire du Lay 

caractérisés par des apports plus faibles, corrélés au cycle de l’azote, et des concentrations en 

matière en suspension beaucoup plus faibles. Ce continuum « hiver-printemps » se termine 

avec les sites côtiers très homogènes (Figure 21). Le deuxième continuum « été-automne » se 

distingue du premier avec une partie amont riche en matière en suspension (Sèvre amont = 

premier niveau du continuum) et surtout, par les chenaux, et le Lay amont, dont les 

caractéristiques se rapprochent des points côtiers (moins d’apport en général et eau plus salée) 

(Figure 21).  
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FIGURE 21. ANALYSE EN COMPOSANTES PRINCIPALES DES CARACTERISTIQUES BIOGEOCHIMIQUES DES HUIT 
SITES D’ETUDE. PROPOSITION D’UN CONTINUUM BASE SUR LA VARIABILITE INTER SITE ET INTER SAISONS. LES 
SITES SONT : A =LAY AMONT, B = CHENAL VIEUX ; C = CANAL DE LUÇON ; D= SEVRE AMONT ; E = CHENAL DU 
CURE) ;  F=FILIERE; G= LAY AVAL ET H = SEVRE AVAL). 1, 2,3 ET 4 REPRESENTENT LES SAISONS : HIVER, 
PRINTEMPS, ETE ET AUTOMNE. FOCUS SUR LES SITES « COTIERS » (PETIT ENCADRE).  
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VII- RESUMES  

 
Résumé : Cette étude vise à mieux comprendre l’influence des apports terrestres en zone 

côtière. A l’échelle régionale, elle a pour objectif d’étudier comment le Marais poitevin 

contribue à la productivité (proxy chlorophylle a et flux de nutriments/carbone) de la zone 

côtière (Baie de l’Aiguillon et Pertuis Breton), sous les contraintes anthropiques spécifiques à 

cette région de France. Elle s’appuie sur des mesures associées à des prélèvements d’eau sur 

huit sites de mesures : un dans le pertuis Breton, deux en amont et deux en aval des fleuves 

Lay et Sèvre, et trois dans les exutoires (chenaux, canaux). Les analyses portent sur le 

matériel dissous et particulaire, mort et vivant, contenu dans l’eau prélevée sur ces différents 

sites, deux fois par mois, au cours d’un cycle annuel complet en 2017. Le continuum 

« terrestre - aquatique » étudié est celui formé par le Marais poitevin, la Baie de l’Aiguillon et 

le Pertuis Breton. Les estuaires (Lay et Sèvre) sont caractérisés par un fort hydrodynamisme, 

une turbidité, des concentrations en phéopigments et des pCO2 élevées. Ils présentent des 

concentrations élevées en matières en suspension (jusqu’à plusieurs grammes par litre d’eau 

de mer) qu’ils exportent le long du continuum en flux de carbone. Le bilan d’export est de 

près de 40 000 tonnes en 2017. Durant cette année sèche, les chenaux (Curé, Luçon et Vieux) 

sont marqués par un hydrodynamisme et une turbidité résultante faibles permettant une 

production primaire élevée comme en témoignent les faibles pCO2 mesurées. Ils sont 

responsables de moins de 10% de ces flux vers la zone côtière. Dans les estuaires de la Sèvre 

et du Lay, la matière organique en suspension est fortement reminéralisée et contribue à 

l’acidification naturelle de l’eau (le pH diminue et les pressions partielles de CO2 

augmentent). Ce n’est pas le cas des chenaux qui transportent moins de matière organique en 

suspension et contribuent donc peu à l’export du carbone vers le littoral. Leurs débits (moins 

de 2 m3 s-1) représentent seulement l/10ème des débits de Sèvre et du Lay confondus. Cette 

année 2017 s’inscrit dans un contexte climatique de sécheresse à l’échelle de la France, et les 

débits hivernaux de la Sèvre et du Lay sont inférieurs de 50% à la normale saisonnière. Dans 

ces chenaux, des eaux plus calmes et plus claires permettent le développement de blooms 

phytoplanctoniques denses. Toutefois, en raison de leurs faibles débits, « l’export » de 

phytoplancton vers la zone côtière reste faible pour les chenaux (~ 6%), la plus grosse part 

revenant à la Sèvre (84%). Toutefois, les concentrations en chlorophylle a (proxy de la 

présence de microalgues) sont 5 à 15 fois plus faibles au niveau des sites côtiers, laissant à 

penser que le phytoplancton produit au niveau du Marais poitevin parviendrait peu aux 
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écosystèmes littoraux, et disparaîtrait « en amont » (consommation, mortalité…). Cette forte 

productivité mesurée dans le marais est corrélée aux nutriments mesurés sur ces sites. Une 

nouvelle fois, l’export de nutriments (azote + silicates + phosphates) est d’abord du fait de la 

Sèvre (65%), puis du Lay (25%), et dans une moindre mesure des trois exutoires : chenal 

Vieux, Canal de Luçon et canal du Curé (~ 10%). Le carbone (CID et COT) reste l’élément le 

plus exporté en BA-PB, devant l’azote, la silice et le phosphore. Dans cet environnent 

« bassin versant », en amont du continuum, la dynamique biogéochimique des systèmes 

dépend d’abord des débits des cours d’eau qui dépendent aussi de la gestion des ouvrages 

amont. Les cycles biogéochimiques sont également liés aux substrats géologiques des bassins 

versant des différents cours d’eau, plus riches en silice pour le Lay et chenal Vieux et en 

carbone inorganique pour la Sèvre et les chenaux Curé et Luçon. Ils sont également 

dépendants des pressions anthropiques au niveau des bassins versants (densité de population, 

élevage, agriculture,…). Dans le Marais poitevin, l’agriculture, source importante d’apports 

en nutriments, est plus présente au niveau de la Sèvre et du Curé que vers le Lay. La situation 

est inversée pour les prairies et l’élevage qui occupent proportionnellement plus d’espace au 

niveau du sous bassin versant du Lay. Les apports de silicates et de nitrates sont fortement 

corrélés aux débits des cours d’eau. Les nutriments apportés par les fleuves limitent seulement 

en partie la production primaire au niveau du continuum. Généralement, les cours d’eau du 

Marais poitevin sont limités en phosphore au printemps et encore plus en nitrates en été. 

Cependant, la limitation du phosphore n’a été que potentielle en hiver excepté à une date pour 

un des chenaux (Chenal Vieux). Pour l’azote, les sites estuariens n’ont été que 

potentiellement limités en été par rapport aux sites plus côtiers malgré l’influence des bassins 

versants. Les chenaux n’ont pas du tout été limités par la silice qui semble être régénérée 

plusieurs fois durant l’année. Ainsi donc, même si la majorité des flux est assurée par les 

systèmes estuariens lors de la période hivernale, les influences climatiques (sécheresses, 

tempêtes,…) mais aussi anthropiques (ouvrages hydrauliques, occupation des sols,…) 

peuvent profondément les modifier, et donc avoir des conséquences sur le fonctionnement 

biogéochimique de cette zone côtière. Si la Sèvre semble vraiment avoir les caractéristiques 

d’un écosystème estuarien (eaux riches en matériel dégradé en provenance des végétaux 

supérieurs (terrestres)), d’importantes variations de salinité, entre 0 et 25, observées sur le Lay 

en hiver, soulève la problématique de la gestion des ouvrages hydrauliques au niveau de ce 

cours d’eau. Des concentrations en oxygène à des valeurs de stress pour la faune ont été 

mesurées ponctuellement au niveau de la Sèvre durant l’été-automne. D’autres impacts 

anthropiques en lien avec la gestion des stations d’épuration (hypothèse) ont été a priori 
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constatés grâce aux mesures d’azote ammoniacal, nitrites et phosphates (usage domestique) 

en particulier en hiver sur le chenal de Luçon et en automne sur le canal du Curé. La 

caractérisation biogéochimique réalisée sur les huit sites d’étude, au cours de l’année 2017 a 

conduit à réviser le « découpage » préalable des systèmes. En effet, la typologie « annuelle » 

montre que le site « Sèvre amont » apparait bien « typé » en 2017 et différent de « Lay 

amont ». Le profil biogéochimique du canal du Curé rejoint celui du canal de Luçon, et le Lay 

amont est proche du Chenal Vieux. Enfin, les trois sites « côtiers » présentent une très forte 

analogie de profil biogéochimique. En étudiant la caractérisation biogéochimique saisonnière, 

un fort contraste apparaît entre la saison hiver-printemps (riche en apports) et celle de l’été-

automne. Si le site Sèvre-amont reste bien typé (pour toutes les saisons), les profils 

biogéochimiques des chenaux et du Lay se rapprochent de celui des points côtiers durant 

l’été-automne 2017. Cette description faite ici, conduit à se demander si ce profil saisonnier 

est « normal » ou caractérise au contraire une année 2017 atypique, car particulièrement 

« sèche ».  

Perspectives : Dans le cadre du projet, le suivi des nutriments et du carbone se poursuit 

actuellement sur toute l’année 2018 au niveau des cinq sites bassins versants et des trois sites 

côtiers. Des mesures quantitatives (jaugeages) ont été réalisées en 2017-2018 afin d’obtenir 

une meilleure estimation des flux de nutriments et du carbone exportés en BA-PB. En plus, de 

nouveaux paramètres ont été ajoutés en vue de mieux comprendre le fonctionnement de ce 

système complexe. Ainsi, une sonde autonome C-Sense (Turner & PME) récemment acquise 

par le LERPC permet de mesurer directement et mensuellement les pCO2 in situ sur 

l’ensemble des points en vue de comparer ces valeurs aux estimations réalisées à partir du pH 

et d’alcalinité mesurés. Au cours de l’année 2018, les formes organiques particulaires (COP, 

NOP) associées aux analyses isotopiques (15N et 13C) sont également mesurées afin de mieux 

analyser l’origine de la matière organique dans ces masses d’eau. Des observations de flores 

phytoplanctoniques sont prévues sur l’ensemble des points aux quatre saisons afin de 

déterminer quelles espèces sont présentes notamment dans les masses d’eau de transition 

(chenaux et estuaires). Des cycles diurnes et saisonniers de mesures d’O2 couplées à d’autres 

paramètres permettraient aussi d’approfondir cette problématique liée aux phénomènes 

spécifiques d’eutrophisation et d’expliquer les variations journalières observées entre la nuit 

(respiration) et le jour (photosynthèse). Les mesures de flux de CO2 atmosphérique aux 

différentes interfaces terrestre-aquatique (chambres benthiques et/ou Eddy covariance) 

permettraient enfin de préciser la dynamique du carbone en termes de production primaire et 

de respiration à l’échelle de l’écosystème et en prenant en compte l’ensemble des échanges 
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intra- et inter-compartiments en vue d’une possible estimation du budget régional de la Baie 

de l’Aiguillon et de ce continuum régional.  

 

Résumé scientifique :  Les zones côtières, à l’interface terrestre-aquatique-

atmosphérique transportent de grandes quantités de matière et d’énergie (C, N, P et Si) des 

continents aux océans. Malgré leur faible surface (7% de l’océan global), elles assurent par 

exemple 14-30% de la production primaire océanique totale. Cette étude a pour objectif 

d’étudier la dynamique des nutriments et du carbone durant un cycle hydrologique complet au 

niveau d’un continuum terrestre-aquatique formé par le Marais poitevin-Baie de l’Aiguillon-

Pertuis Breton afin de mieux comprendre l’influence des apports terrestres en zone côtière. 

Les mesures biogéochimiques ont été réalisées (bi)mensuellement sur différents sites 

hétérogènes (estuaires, chenaux et sites côtiers) le long du continuum afin d’intégrer au mieux 

l’ensemble des variations spatio-temporelles et facteurs de contrôle associés. Les résultats ont 

montré que les estuaires étaient caractérisés par un fort hydrodynamisme avec des 

concentrations en matières en suspension élevées (MES : 350,3±302,1 et 6067,0±3817,0 mg 

L-1) et des pressions partielles de CO2 (1338±584 et 2393±1021 ppmv) élevées du fait de la 

minéralisation intense de la matière organique. Les chenaux au contraire ont été caractérisés 

par des eaux plus calmes et claires (MES : 114,2±120,6 mg L-1 au Chenal Vieux) où des 

blooms phytoplanctoniques (Chlorophylle a : 42,7±25,8 µg L-1 au Canal de Luçon) ont pu se 

développer entrainant des pCO2 de l’eau en général plus faibles (1365±912 ppmv au Curé). 

Les sites côtiers de la Baie ont été fortement influencés par les apports terrigènes riches en 

nutriments, dépendant des débits des fleuves, cours d’eau et exutoires, liés à la gestion des 

ouvrages en amont. Les nutriments ont été globalement peu limitant pour la production 

primaire avec cependant moins de phosphore en hiver (Si:N (0,14) et N:P (1486,7) dans le 

Curé, et d’azote en été (Si:P (23,19) et N:P (7,19) dans le Lay. Les flux de carbone et 

nutriments exportés en Baie de l’Aiguillon-Pertuis Breton à partir des eaux terrestres du 

Marais poitevin ont été estimés en 2017 à 39535 et 4984 t an-1 (8.92 et 1.12 t km-2 an-1) 

respectivement avec dans l’ordre le carbone inorganique dissous, organique total, l’azote, la 

silice et le phosphore. Même si la majorité des flux est assurée par les systèmes estuariens lors 

de la période hivernale, les influences climatiques (sécheresse, tempêtes,…) mais aussi 

anthropiques (ouvrages hydrauliques, occupation des sols,…) peuvent profondément les 

modifier et donc avoir des conséquences sur le fonctionnement biogéochimique de cette zone 

côtière. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1. BASSINS VERSANTS ET SOUS BASSINS VERSANTS. (EPMP, 2018)  (1ERE FIGURE) ET OCCUPATION DU 
SOL POUR CHAQUE SOUS BASSIN VERSANT (D’APRES CORINE LAND COVER, 2012) (2EME FIGURE). 
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ANNEXE 2. DETAILS DES ANALYSES CHIMIQUES EFFECTUEES PAR LE LEAV. 

Paramètres Méthode Unité Limite de 
quantification 

Précision de 
la mesure 

Température Thermomètre 
électronique 

°C   0,1 

pH NF EN ISO 
10523 

    0,03 

Conductivité NF EN 27888 µS cm-1 10 1 
Oxygène dissous NF EN 25814 mg L-1 et 

% SAT 
0,5 0,1 

Alcalinité Totale NF EN ISO 
9963-1  

mmol L-1 1   

Ammonium  NF T 90-015-
2  

µmol L-1 0,01   

Nitrates NF EN ISO 
13395  

µmol L-1 0,5   

Nitrites NF EN ISO 
13395  

µmol L-1 0,01   

Orthophosphates NF EN ISO 
15681-2  

µmol L-1 0,015   

Chlorophylle a NF T 90-117  mg L-1 1   
Phéopigments NF T 90-117  µg L-1 1   
Carbone Organique 
Total 

NF EN 1484  mg L-1 0,3   

Silicates NF T 90-007  µmol L-1 0,18   
Matières en suspension  NF EN 872 mg L-1 2 0,1 mg sur le 

filtre 
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ANNEXE 3. CORRELATIONS ENTRE LES PARAMETRES BIOGEOCHIMIQUES (DANS LES CINQ EXUTOIRES ET LES 
TROIS POINTS COTIERS) MOYENNES PAR COURS D’EAU POUR L’ANNEE 2017 ET LES DONNEES DE DEBIT ET SIG. 
SEULES LES CORRELATIONS SIGNIFICATIVES (*P<0,05) SONT REPRESENTEES. 
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ANNEXE 4. CORRELATIONS DES PARAMETRES BIOGEOCHIMIQUES ET DES DEBITS (EXUTOIRES ET POINTS 
COTIERS) OBTENUES POUR L’ANNEE 2017 (MESURES BIMENSUELLES). SEULES LES CORRELATIONS 
SIGNIFICATIVES (*P<0,05) SONT REPRESENTEES. 
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